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~bssrnuns, 

Un arrôté royal du 25 juillet 1866, contre-signé par M. Bi.na: alors Ministre 
de la Justice, avait confié à une Commission extra-parlementaire la tâche do 
préparer un projët de révision du Code de procédure civile. 
Le 16 décembre 1869, une partie de ce projet, accompagnée d'un rapport 

rédigé par le secrétaire de la Commission, IU. Albéric Allard, Iut soumise aux 
délibérations de la Chambre des Représentants (3). 

( 1) Projet de loi, n° 81. 
e-) La commission était composée de MM. TnoiSISSbN, présiile11t, o~; NAt:Yt:11, 1.1E Itosstus 

IJnu110F.L, Dueosr , Onrs cl Jacons, secrétaire. 
( 3) Session de 1869-1870, n• 37. · 
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Trois mois plus lard, nous eùmes l'honneur de déposer, au nom d'une 
Commission parlementaire, un rapport proposant, avec quelques changements, 
l'adoption du chapitre 1°1• du titre 1 or <lu livre préliminaire, relatif à la com 
pétence d'attribution (l). 

La dissolution des Chambres, survenue dans Je courant de l'année 1870, 
ayant dessaisi l'Assemblée de la connaissance de ces documents, M. le Minis- - . Ire de la Justice, clans la séance du 14 janvier dernier, a soumis de nouveau à 
not re exam_cn Je livre préliminaire du Code, après avoir foit subir à son texte 
toutes les modifications proposées pa1· b Commission parlornentaire ("). 

De même que son honorable prédécesseur, J'U. le iUinislre réalise un vœu 
<JUÎ, dès 1806, avait été émis par la Cour de Cassation de France et un grand 
nombre de Cours d'appel. li nous engage à résumer et à coordonner les lois 
de compétence, avant de déterminer les formes de l'instruction et du juge 
ment des causes ~ivilcs et commerciales. 

Ainsi r1ue nous l'avons déjà dit ailleurs (3), ce système présente d'incontos 
tables avantages. 

Avant de se préoccuper des formes de l'action qu'il veut intenter, le plai 
deur se demande nécessairement quel est le juge que la loi lui assigne. Le 
juge lui-même, avant d'intervenir dans les contestations que fait surgir le 
conflit des intérêts privés.doit examiner si la connaissance du litige appartient 
à la sphère de ses attributions. L'ordre méthodique, qui n'est jamais à dédai 
gner dans la confection des lois, exige manifestement que le, même Code 
renferme les règles de compétence et les règles de procédure. 

Le législateur de 1806 eut le tort de ne pas vouloir entrer dans celte voie. 
An désir manifesté pal' les représentants les plus élevés de la magistrature 
française, Trcilhard, chargé d'exposer au corps législatif les motifs <les deux 
premiers livres du Code de procédure civile, se contenta de répondre : ,, Il 
» ne s'agit pas de faire une loi sur la compétence, ni d'indiquer les règles 
>> pour saisir un tribunal plutôt qu'un antre('). n 
Les auteurs clu projet actuel ont été mieux inspirés. Ils ont placé en tète 

du Code un livre préliminaire renfermant un système complet de législation 
sur la compétence en matière contentieuse. 
Emprunté à ce livre préliminaire, lè chapitre qui fait l'objet du présent 

rapport se divise en deux sections, dont l'une règle la compétence des diverses 
juridictions) tandis que l'autre indique Je mode de déterminer la compétence 
·et le ressort. Il traite, en un mot, de la compétence ratùme maleriœ. 

Le texte du projet n'est pas seulement la refonte ou la codification des 
nombreuses dispositions qui régissent aujourd'hui celle importante branche 
<lu droit moderne. Éclairés par la doctrine et la jurisprudence, les membres 
de la Commission instituée en 18G6 ont soulnis les lois existantes à une criti 
que rigoureuse~ et, pour nous servir des termes employés par l'un d'eux, ils 
n'ont pas reculé devant les innovations dont l'utilité leur a paru démontrée, 

' ---- 
(1} Séance du 29 mars 1870 (n° 154). 
(~) Doc. parl., n• 8·1. 
P) Rapport cité, p. I. 
(~) Locré, t. IX. p. 11; édit. belge.de 1837. 
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soit par l'expérience d'autres nations; soit par l'étude des principes fonda 
mentaux de la matière. 

Votre Commission, l\lcssieurs, a fait, à son tour, de toutes les règles <le 
compétence l'objet d'un examen approfondi. Elle s'est constamment rappelé 
c1ue, partout où l'organisation judiciaire admet plusieurs espèces de tribu 
naux investis d'attributions différentes, il importe au plus haut degré que la 
nature cl l'étendue <le leur mission respective soient clairement déterminées 
pa1· le législateur. Les conflits de juridiction, frcquemmenl 1·fpélés, affaiblis 
sent le prestige de la loi cl finissent par compromettre la <lig1\ité de la magis 
trature. Les exceptions d'incompétence, soulevées au début ou dans le cours 
de l'instance, entravent la marche de la procédure et causent souvent aux 
plaideurs des frais et des perles supérieurs •ù l'importance du litige. One ré 
partition ralionnellc et nettement fixée de lu juridiction peut seule écarter cc 
double inconvénient, en dissipant toute incertitude sur la désignation et les 
pouvoirs du juge compétent. • 

.l\fâis l'obtention de cc résultat, quelle que soit son importance, ne doit pas 
seule préoccuper le législateur. Sous peine <le laisser son œuvre inachevée, il 
est indispensable que.·, tians la détermination de la compétence et du ressort 
des tribunaux, il soit toujours guidé par le désir de faire vider les contesta 
tions judiciaires avec· autant d'économie et de r_apidité que possible. Il est 
obligé de s'avancer résolùmcnt dans celte voie, jusqu'au moment où les inté 
rêts supérieurs de la justice et <le la vérité lui fonl un devoir de s'arrêter. 
Aucune considération de temps ou <l'argent ne saurait, en effet, lui permettre 
de dépasser celle limite. Ainsi que l'a dit un g1·and jurisconsulte anglais:<< la 
» droiture dans les décisions étant le but dominant, on doit considérer lacé 
» lérité, l'économie, la simplicité, comme des buts secondaires ou des buts 
» collatéraux, qu'il ne faut jamais perdre de vue, mais qui doivent être 
>> subordonnés au but principal; c'est-à-dire; qu'il ne faudrait pas) pour éviter 
» des frais ou des délais, compromettre la justice de la décision. Pour la rec 
» titude du jugement.c'est au maximum qu'on aspire; pour les incorn énients 
» de la procédure, on se borne à rechercher le minimum C). » 

C'est en se pénétrant de ces idées salutaires que la Commission s'est 
efforcée de remplir la mission que la Chambre lui a confiée. Accueillant avec 
sympathie les idées de réforme: mais repoussant toutes les innovations qui 
lui semblaient inopportunes ou téméraires, elle a eu pour but de rendre la 
distribution de la justice plus économique, plus simple el plus rapide, sans 
enlever aux justiciables les garanties de lumières et d'impartialité qui peu 
vent seules légitimer la présomption indispensable de la vérité do la chose 
jugée('). 

r 

(1) Bentham, De l'organisation judiciaire, ehnp, Jer. 
f1) Av:rnl d'aller plus loin, nous croyons devoir déclarer que notre examen a été considérable 

ment facilité par le rapport lucide cl complet tic M. Albéric Allard. La Commission y a trouvé des 
lumières d'autant plus abondantes que l'auteur de ce document remarquable n constamment puisé 
à deux sources que les jurisconsultes ne devraient jamais négliger: l'histoire et la ltlgislotion corn 
parée. 

2 
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SECTJON PRE~Hi~RE. 

COlll't:TENCE J>ES DJ\'ERSES JUJIIJ)JCTJO!liS. 

Après avoir énoncé, à l'article P:i-; le principe général que la juridiction ne 
peut être prorogée par les parties, à moins r1uc la loi ne leur en accorde l'au 
torisation, le projet détermine successivement la compétence des justices <le 
paix (art. 2-7), des tribunaux de première instance (art. 8-J J ), des tribunaux 
<le commerce (art. 12-H5), <les cours d'appel (art. 17), et enfin de la Cour de 
cassation (art. 19-20). 

Nous suivrons le même ordre, en indiquant, sons chaque article, les obser- 
vations auxquelles il a donné lieu au sein de la Commissio~. ' 

§ t•r COMPÉTENCE DES JUGJ~S DE PAJX. 

· A1rncu 2. 

Les juyes de paix connaissent· de toutes les actions civiles, en dernier res 
sort jusqu'à la »aknu: de cent francs, et, en premier ressort, jusqu'à 
la valeur de trois cents [runes. 

Suivant l'article 1er de la loi du 2o mars 1841, les juges de paix connais 
sent <les actions purement personnelles ou mobilières, sans appel 1 jusqu'à la 
va lem· de cent Irancs , et, à charge <l'appel, jusqu'à la valeur de deux cents 
francs. . 

L'article 2 du projet modifie celle règle sous un double rapporr Il élève Je 
taux de la compétence gén~ralc du juge de poix de deux à trois cents francs. 
Il attribue à cc magislraL ln oorinaissance de toutes les actions civiles; mohi 
lières ou immobilières, personnelles ou réelles, pourvu que la valeur du litige 
ne dépasse pas lrois cents francs. ', . 

La Commission a été unanime à adopter la partie de l'article 2, qui attribue 
au juge de paix la connaissance de toutes les actions civiles dont la valeur ne 
dépasse pas le taux de sa compétence générale. Depuis longtemps, des juris 
consultes distingués ont fait ressortir les inconvénients résultant de la limi 
tation de celte compétence aux actions purement. mobilières ou personnelles. 
En principe, la propriété immobilière n'a aucun litre à être protégée plus 
efficacement que la propriété mobilière; en fait, il convient de donner aux 
justiciables le moyen d'obtenir, autant que possible, lu décision de leurs 
différends sans perle de temps et à peu de, frais. La division de la propriété 
foncière fait naitre , dons les campagnes surtout, une foule de contestations 
peu graves, pour lesquell?s nul n'est plus apte à statuer que Je juge de paix 
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<1c la situation ('). Il est très-rare que ces contestations donnent lieu à des 
difficultés dont la solution exige des connaissances juridiques exception 
nelles. L'innovation proposée aura pom résullnt de mettre un terme à d~ 
nombreux incidents qui entravent aujourd'hui la marche-de la procédure et 
occasionnent souvent des frais supérieurs i1 l'importance du litige. On verra 
disparaître toutes ces exceplions d'incompétence fondées sur le prétexte 
que l'action n'est pas purement mobilière ou purement personnelle ('). 
D'ailleurs, puisqu'on altrihue au juge <le pnix le droit de statuer sur les 
actions possessoires, qui touchent à tant d'intérêts et peuvent soulever tant 
de questions épineuses , il n'existe aucun motif de soustraire à sa juridiction 
tout litige renfermant un élément immobilier. 

,La Commission, tenant compte de la dépréciation du signe monétaire 
depuis 1841, a également admis, ù l'unanimité des membres présenlsv.Ia 
partie de l'article 2 qui, sans élever le taux du dernier ressort, porte la com 
pétence générale du juge de paix jusqu'à la valeur de trois cents francs. 

Les auteurs du projet primitif allaient plus loin. Jls ne se contentaient pas 
d'attribuer au juge de paix la connaissance <le toutes les actions civiles, indis 
tinctcmcnt , ils demandaient, en 'outre , <1ue cc magistral Iùt autorisé à juger 
en dernier ressort, jusqu'à la valeur de trois cents francs : en d'autres termes, 
s'écartant complétemcnt du système que tous les législateurs français et belges 
avaient suivi depuis l'Assemblée constituante de 1789 ~ ils voulaient que 1e 
juge de paix. n'c1it plus de compétence générale en premier ressort. 

La Commission n été heureuse de voir modifier celle partie du projet pri 
milif. Elle estime, avec le Gouvernement, qu'il est convenable de maintenir, 
pour le taux du dernier ressort , le chiffre fixé par la législation existante. 

Quand les auteurs de la loi du 2;j mars 1841 vinrent demander l'exten 
sion de la compétence matérielle des juges d~ paix, en élevant de cinquante 
à cent francs le taux du dernier ressort, ils se prévalaient de la dépréciation 
du signe monétaire et de l'accroissement. notable de la richesse publique et 
privée, dans le demi-siècle qui venait <le s'écouler. Ils faisaient valoir les 
garanties résultant des lois nouvelles, qui exigent que tout juge de paix 
possède le titre de docteur en droit. Ils signalaient la multiplicité des appels 
et l'encombrement du rôle des tribunaux de première instance, qui en était 
le résultat inévitable. · 

Au moment actuel; les deux dernières raisons ne sauraient plus être allé 
guées par les partisans d'une nouvelle extension de compétence. Le per- 

(1) Rapport <le M. Alhéric Allnrd , p. 1 lï. 
(2) Pour connatlrc le nombre de ces incidents cl les embarras qu'ils suscitent, il snflit de lire 

les n•• 25 et suivants du Commenlairc de la loi su,· la compétence en matière cioile, par M. Aclnct. 
Ainsi l'on s'est demandé s'il était possible de considérer comme personnelle l'action :iyrinl pour 
objet de faire déclarer un immeuble sujet à hypothèque (C. Je Brux., 8 avril t840), l'action ayant 
poul' but de réclamer ln somme pour laquelle une hypothèque a été consentie (Coss. France, 0 mai 
1836), la demande en nullité d'un acte afin d'arriverà fa radiation d'une inscription hyporhé 
caire , etc., etc. On se demandait encore si le juge <le paix étail compétent, lorsque le demandeur 
prétendait que le meuble revendiqué étail un iinmeublc par destination. (Voy. Clocs, foi sru· la 
compétence m matière civile, n•• 4'' el suiv.) 
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sonne! des justices de paix est resté cc qu'il était en 184t. Les appels sont 
peu nombreux , et les trois quarts des tribunaux de première instance, Join 
d'assister ù l'encombrement croissant de leur rôle d'audience, voient dimi 
nuer chaque jour le nombre des causes civiles. Les plaideurs ne font plus 
entendre, si ce n'est dans quelques circonstances exceptionnelles, les plaintes 
qu'ils élevaient il y a trente ans C). 

La dépréeintion du signe monétaire est le seul argument sérieux qu'on 
puisse invoquer aujourd'hui. Cette dépréciation est incontestable; mais, sans 
la nier, il est assurément permis de douter qu'elle ait acquis des proportions 
assez fortes pour nous obliger à tripler le taux du dernier ressort devant la 
justice de paix. Dans un grand nombre de cantons éloignés des villes et du 
mouvement des capitaux, trois cents francs représentent, pour les ouvriers 
agricoles et la plupart des. artisans , six mois de salaires. Une action en dom 
mages-intérèls de moins de trois 'cents francs, quand elJe s'appuie sur une 
allégation de dol ou de fraude, peut avoir pour conséquence fa flétrissure 
<l'une famille entourée de l'estime universelle (1). 

JI ne faut pas oublier qu'un seul magistrat siége à la justice de paix. Doc 
teur en droit , choisi avec discernement, nommé sous la responsabilité du 
Ministre de la J ustice , soumis au contrôle d'une large publicité, cc magistrat 
présente, sans aucun doute, des garnntics~séricuses de lumières et d'impar 
tialité; mais ces ga1·anties, que nous sommes loin de méconnaître, ne doi 
vent pas être exagérées. La passion peut égarc1· un juge qui n'a pas, à ses 
côtés , d'autres juges pour l'avertit· et l'arrêter au besoin, quand il s'engage 
dans une fausse route; l'itgc peut affaiblir ses facultés et le soumettre aux 

_ suggestions d'autrui, la maladie peut l'éloigner <le son siége et y appeler à sa 
place des suppléants qui, dans les campagnes surtout, ne possèdent -pas 
toujours los connaissances juridiques requises. Ainsi que Je disait, en 1840, 
un jurisconsulte éminent chargé <ln portefeuille de la justice, on est obligé 
de se rappeler .que le juge de paix, quel qu'il soit, décide seul et sans être 
entouré des clartés que fonl jaillir les discussions qui ont lieu <levant les 
autres tribunaux ("). 

Qu::md l' Assemblée constituante de 1789 renversa les justices féodales, pour 
leur substituer une organisation judiciaire dont toutes les parties essentielles 
subsistent encore, elle eut soin de post•r eh principe qu'il y aurait deux 
degrés de juridiction; qu'en général I et sauf les exceptions à déterminer par 

(1) Suivant le dernier Exposé décennal de la situa lion du royaume (1850-1860), les [uges de 
paix rendent chaque année, en moyenne, 4,960 jugcmenls en dernier ressort et 2,510 jugements 
en premier ressort. De ces derniers, 128 seulement deviennent, en moyenne, l'objet d'un nete 
d'appel. (Administration de la justice civile el eriminette, pp. J 28 et 17 J ). , 

(2) En France, plusieurs cours royales, appelées à émettre leur avis sur un projet de loi relatif 
à l'organisation judiciaire, présenté l1 la Cham lire des Députés en 1855, firent remarquer avec 
raison que le tribunal de paix est surtout le tribunal de la petite propriété , des prolétaires , et que 
dès lors les chiffras du projet ( lùO francs en dernier ressort, 300 francs en premier ressort ] 
étaient 'trop élevés pour être remis an jng-emeot <l'un magistrat unique. ( Voy. Benech , Troué ües 
justices de paix et des tribunaux civils de première illstancc, t l", p. 32.) 

(3) Séance <le la Chambre des Ileprésentams <lu 2ci mni 1840. 
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la loi, toute cause civile pourrait être soumise à deux épreuves successives, à 
un jugement de première instance et à un jugement d'appel. Il ne suffit pas, 
en effet, c1ue la justice soit rendue avec autant de promptitude et d'économie 
que possible; il faut encore que le justiciable soit mis en mesure d'oÎ>tenir la 
réparation des erreurs judiciaires dont il peut être victime et qui ne seront 
jamais eomplétement évitées. L'appel ne doit être interdit qu'avec une grande 
réserve, et l'on conçoit aisément que l'importance pécuniaire du litige ne 
saurait pas seule servir de guide nu législateur. Il importe au plus haut degré 
(JUC la composition même du tribunal soit prise en sérieuse considéra 
tion. 
Il n'est donc pus nécessaire de bouleverser les idées reçues, en déclarant 

que le juge de paix ne possédera pas de compétence générale en premier 
ressort. La Commission, tenant compte des modifications incontestables que 
les évaluations monétaires ont éprouvées depuis trente ans, consent à cc que 
celle compétence générale soit étendue jusqu'à la valeur de trois cents francs; 
mais elle estime, d'autre part, que l'appel doit continuer à être recevable 
aussitôt que la demande dépasse cent francs en principal. Ce n'est qu'au 
dessous de cc taux que le plaideur condamné peut être légilimemcnt soup 
çonné d'obéir à l'esprit de chicane et de méconnaître ses propres intérêts, 
par un recours intempestif au tribunal du chef-lieu de son arrondissement 
judiciaire. Encore se peut-il que, même dans ces limites, un citoyen ait 
parfois à déplorer son impuissance à obtenir la réformation d'une sentence 
attentatoire à sa dignité personnelle. 

La Commission a cru pouvoir se .prononcer en ce sens avec d'autant plus 
de raison que les juges de paix auront désormais à connaitro, jusqu'à la valeur 
de 500 francs, de plusieurs matières réservées aujourd'hui aux tribunaux de 
première instance. Contrairement aux lois du 22 frimaire an VJI et du 2f fé 
vrier 1870: ils statueront sur des procès intentés p~r l'Administration des 
Finances. pour le recouvrement de droits d'enregistrement, de timbre, d'hy 
pothèque, de succession, de mutation par décès (1). Contrairement à l'ar 
ticle 60 du Code de procédure civile <le 1806 et du décret du 14 juin 1815, 
ils pourront juger les actions formées par les officiers ministériels en paye 
ment de leurs frais, ainsi que les actions en donunages-intéréls dirigées 
contre les huissiers du chef d'abus commis dans l'exercice de leurs fonctions. 
Contrairement à l'article 1 ci de la loi du 2rf mars ·1841, leur juridiction 
s'étendra aux actions réelles et mixtes. 

cc En principe, disait le rapporteur de la Commission qui avait rédigé le 
1i projet déposé par l'honorable M. Bara, en principe, la compétence du juge 
,, de paix sera en dernier ressort. Aotuellement , celui qui veut faire une 
,1 réclamation cle cent quatre-vingt-dix-neuf francs doit la porter devant le 
>) juge de paix; il est exposé à devoir suivre son adversaire, sur l'appel, 
,, devant le tribunal civil. Si , au contraire, la somme à laquelle il prétend 
)) s'élève à deux cent un francs, le demandeur s'adresse directement à ce 
» tribunal. Ainsi, chose étrange, le plaideur est soumis éventuellement à deux 

(1) Voyez ci-après l'article 18. 
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>> instances, quand la somme est plus faible: une seule est admise quand fa 
» somme est pins forte ('). » 

Çcttc anomalie: déji, signalée aux Chambres belges en 1840, ne les a pas 
empêchées de maintenir deux degrés de juridiction pouf la compétence 
générale de h, justice de paix (1). Elle n'a pas davantag<: empêché la Cour de 
cassation <le Franco de se pl'ononccr clans le même sens, à l'unanimité de ses 
membres, quand elfe fut appelée à émettre son avis sur le projet qui devint 
la loi du 2o mai f 858, à laquelle nous avons fait de si nombreux emprunts (3). 
La concordance logi,prn de toutes les partiesde la législation est certainement 
l'un .des postulata de la science: mais, dans la rédaction des lois de compé 
tence et de procérluro , cette tendance, très-louable en général, ne doit pas 
étre poussée jusqu'au sacrifice des intérêts bien entendus des justiciables. Si 
ces intérêts demandent que l'appel soit admis quand la valeur du litige dé 
passe cent francs, la crainte de consacrer une anomalie plus apparente que 
réelle ne doit pas arrêter le législateur. 

En France, les lois du 20 mai 1854 et du~ mai 18~~ ont largement étendu 
lu compétence des juges depaix , mais les auteurs de ces lois, au lieu d'élever 
le Laux du dernier ressort. au delà tic cent francs) .ont précisément signalé le 
maintien. de celle li mile comme une garantie précieuse pour les justiciables, 
comme lo contre-poids nécessaire de l'extension d'attributious du tribunal 
cantonal ('). 

La Commission, h l'unanimité de ses membres, estime que cet exemple doit 
être suivi en Helgiquc1 et, parmi les motifs qui l'ont déterminée, figure une 
remarque essentielle, foi te par l'un des commentateurs les plus expérimentés 
de lu loi du 2~ mars 1841. cc Les établissements publics, dit ce jurisconsulte, 
n perdent (par l'extension de la compétence du juge de paix) l'appui du mi- 
1> nislèro public dont la présence n'est requise, près des tribunaux de paix, 
>, que dans les matières de police qui lem sont attribuées par la loi (~). 

Mais ne convient-il pas de faire un pas de plus, dans une autre direction? 
N'est-il pas désirable qu'on accorde aux juges <le paix le droit de connaître 
des causes cornmcrciules , dans les limites de leur compétence générale? 

Deux fois les Chambres hclgcs, en 1841 et. en 1867, ont décidé que les 
causes comruercialcs , quelque minimes qu'elles soient, doivent être exclusi 
vement réservées à la juridiction consulaire (6). Le mème système a prévalu 

(1) Rapport de M. A Ibérie Allar,1, n• Il. 
('1) L'objection fut faitepar M. de Carcia, clans la séance du 4 mai 1840. 
(i) Bencch, l. I", p. 3:2. 
(~) li est vrai ,111'cn France le projet de révision du Code <le procédure civile propose aujour 

d'hui tl'at11 ibuer aux juges tle paix la connaissance des actions purement personnelles ou mobi 
lières, jusqu'à ':200 francs en dernier ressort. 

(5) Cloes, Loi sur let compétence en matière civile, p. 14. . 
(6) L'amendement rejeté en 1841 portail: • Les juges <le paix connaissent <le toutes actions . 

purement personnelles ci mobiliëres , tant en matière civile qu'en matière de commerce, sans appel 
jtHHJU'à la valeur de 100 francs, cl, à charge d'appel, jusqu'à la valeur de 200 francs. l'appel 
sera toujour« porte! devant le tribunal civil d'arrondissement " (Moniteur, n"' ~1 et suiv.). Pour 
les diseussions qui curent lieu en 1867, voy les Annales parlementaires ( 1 ~66-(ii), Pl-'· 1l19, 554 
et suiv, 



( 9 ) [N° 138.] 

en France, devant la Chambre des Députés et la Cout· <les Pairs, dans les 
remarquables discussions qui précédèrent le vote de la loi du 25 mai 1858. 
La Cout· <les Pairs ne voulut pas même adopter un amendement ainsi for 
mulé: « Cette juridiction ( <les juges de paix) s'étendra- aux affaires comrner 
» ciales , .... dans les lieux. où le tribunal de première instance remplit les - 
» fonctions de tribunal de commerce C). » 

On ne peut, en effet, se dissimuler <Jlle I'attribution de la compétence 
commerciale aux juges de pai~ entraîne, dans l'état actuel de la législation, 
une sorte de perturbation de la hiérarchie judiciaire. Pour les actions qui ne 
dépassent pas Ia valeur de trois cents francs en principal I on crée deux 
degrés de juridiction Ill où il n'en existe aujourd'hui qu'un seul. On constitue 
les tribunaux <le commerce juges <l'appel à l'égard des tribunaux de paix; 
en d'autres termes, on fail contrôler par- un tribunal d'exception, composé 
de commerçants momentanément enlevés i, · leurs occupa lions ordinaires, 
les sentences rendues par un magistrat inammovihle possédant le Litre de 
docteur en droit. On peut craindre aussi que le juge de paix ne possède pas 
toujours les connaissances pratiques requises et qu'il n'éprouve un grand 
embarras à vérifier les comptes et les livres soumis à son examen. Il est même 
permis de se demander s~ celle innovation ne serait pas contraire au texte de 
l'article 10~ de la Constitution, qui a fait du maintien des tribunaux de 
commerce un précepte constitutionnel. - 

Mois ces objections n'ont pas arrêté la majorité de la Commission. Elle 
estime que la juridiction commerciale doit être attribuée aux juges de paix, 
dans les limites de leur-compétence générale. 
La Commission ne croit pas que l'article !0~ de la Constitution s'oppose à 

celle modification de nos lois de compétence judiciaire. Les fonctions de tri 
bunal <le commerce sont aujourd'hui~ dans certains cas, remplies par le tri 
bunal civil de première instance. Ces mêmes fonctions seront- désormais, clans 
d'autrescas, attribuées à un autre tribunal civil, la justice de paix. Les pres 
criptions constitutionnelles ne seront pas plus méconnues dans une espèce <JUe 
dans l'autre. Les tribunaux de commerce continueront à exister « clans les 
» lieux déterminés par la loi», cl le vœu du législateur constituant ne sera 
pas méconnu. 

Irréprochable en droit, cette innovation présentera, en fait, de grands 
avantages. Des contesta lions dépourvues d'importance ne viendront plus , 
comme aujourd'hui, absorber le temps et l'attention des membres des tribu 
naux de commerce. Le juge de paix, qui connaît souvent les plaideurs et qui 
est toujours au courant des usages locaux, réussira fréquemment à éleinclre 
le procès au moyen d'une transaction; et alors même qu'il n'obtiendra pas 
ce résultat, il ne lui sera pas difficile de statuer sur des litige~ qui, presque 
toujours, consistent dans l'apprécia lion de convenlions et de faits dont le 
caractère et la portée s~ laissent aisément délerminci. 

L'objection prinëipale , présentée en 1841 et en J867, consistait dans la 
crainte de voir attribuer au juge de paix le droit de prononcer des jugements 
entraînant la contrainte par corps. Celle objection ne peut plus se produire 

·- (1) Voy. Bencch , Truité des justices de paix, 1. I'', pp. 58 et suiv. 
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aujourd'hui. Suivant l'urticlc 4 de lu loi du 27 juillet !871, la contrainte 
par corps n'a jamais lieu que pou!' une somme excédant trois cents francs. 

Le fait que des sentences rendues par les juges de paix, en matière com 
merciale •• seront parfois soumises, en degré d'appel, i1 la juridiction d'un 
tribunal de commerce, n'a rien de blessant pour ces magistrats. Il ne s'agit 
pas de maintenir dans nos lois de compétence une symétrie en quelque sorte 
artistique. C'est Finlérét des justiciables , d'une part, la bonne et prompte 
expédition des afTairJs, d'autre part, qui doit avant tout préoccuper le légis 
teur. 

L'article '2 devra donc être 1·é<ligé de 1a manière suivante : 

Les juyes de paix connaissent de toutes les actions civiles el commerciales, 
eu dernier ressort) j11Squ'à let valeur de cent [ranes, et, en premier ressort, 
Jusqu'û fa valeur cfe troi« cents [runes. 

AIITICLE 5. 

Ils connaissent) en dernier ressort, jusqu'ti fa xaleur de 100 [rancs , el, en 
premier ressort, à quelque valeur que llt demande puisse s'éleoer. 

1 ° Dee actions en payenie1tt de loye1·s ou fermages, des ·conyé.,;, des demandes 
, en résiliation de baux [ondées sur le seul défaut de pauement, des expul 

sions de lieux, el d,is dematule« en rctlidité on en mainlevée de saisie- 
9aye1·ie, pounu que le prix annuel de la location n'excède pas 
500 [rancs. 

Le ù" 1 contient une innovulion importante. 
Suivant les articles 2 ù 6 tic la loi du 2a mars -f 84-f, les juges de paix 

connaissent <les demandes en payement de loyers ou fermages, lorsque le 
montant de ces loyers ou fermages, pour toute la durée du bail; n'excède pas 
200 francs. Ils connaissent des mêmes demandes , à quelque valeur que le 
montant des loyers ou fermages puisse s'élever pom toute la durée du bail, 
pourvu que lu somme récluuiée ne dépasse pas 200 francs et que le titre ne 
soit pas contesté. 11s connaissent encore des demandes en résolution de bail 
et de celles en expulsion à son expiration, lorsque la valeur des loyers ou 
fermages, pour loulc la durée du hail , n'excède pas les limites de leur corn 
pélenco. lis connnisscnt enfin des demandes en validité ou en mainlevée de 
saisics-gngcrics1 quand les causes de ces saisies rentrent dans leur compé- 
tence. • 
Dans une rédaction à la fois plus claire, plus concise cl plus complète, à 

peu près textuellement empruntée à la loi française du 2~ mai 1858, le n° j 
de l'article 5 attribue aux juges de paix la connaissance des mêmes matières, 
mais en étendant assez notablement le cercle de leur compétence. Qu(•lle que 
soit la somme à laquelle s'élève la demande en pay<'mcnl de loyers ou de Ier 
mages., le juge de paix devient compétent pour en connaitra, en premier 
ressort, quand le prix annuel de la location ne dépasse pas trois cents francs. 
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Quelle <1ue soit la durée dit bail ~ c'est encore le magistrat cantonal qui , dans 
la môme hypothèse, obtient le pouvoir de statuer sur les congés: les de 
mandes en résiliation fondées sur le défaut de payement, les expulsions de 
lieux et les demandes en validité ou en mainlevée de saisie-gagerie. 

La Commission a été unanime h app1·ouvcr cc système. En France, où il 
subsiste depuis plus de trente ans, où il a même reçu une nouvelle extension 
dans les lois du 20 mai i8üi et du 2 mai 18~t>, il a produit les meilleurs ré- 
sultats (l). ~ 

C'est surtout pour arriver au payement des loyers et àI'expulsion des loca 
taires récalcitrants que la rapidité et l'absence de frais offrent de grands 
avantages. Tandis que les lenteurs , la complication et les frais élevés de la 
procédure favorisent lu mauvaise foi dos débiteurs déloyaux 1 ils accablent 
et ruinent les débiteurs horinôtes et malheureux 1 en leur imposant des dé 
penses qui doublent souvent le chiffre de la delle. Depuis longtemps l'expé 
rience a fait ressortir la convenance d'étendre en 'cette matière le pouvoir 
du juge cantonal. La faculté d'appeler aussitôt que la valeur-s'élève i• plus de 
cent francs suffit pour donner une ganrnlie suffisante i, tous les intérêts sé- 
rieux. , 

Cette extension de compétence n'est pas d'ailleurs aussi considérahle qu'on 
pourrait le suppo$Cr au premier abord. Les juges de paix ne connaitront que 
des seules demandes en résiliation de baux fondées sur le défaut de paye 
ment, c'esl-h-dire , do questions de fait toujours faciles à résoudre. Les de 
mandes en payement de loyers ou fcrmag('s sont, moins encore, de nature à 
·foire surgir un débat compliqué. D'un autre côté, pour toutes les actions 
énumérées dans le texte d~ n° 1, la compétence <lu juge de paix , au delà du 
chiffre fixé à l'article 2, suppose que l'existence ou la validité du litre n'est 
pas contestée. Le rapporteur de la Commission extra-parlementaire déclare 
formellement qne le texte du n° 1 est lu reproduction du système français CJ 
Or, en France, il est généralement admis <[lie le juge <le paix ne possède cette 
compétence exceptionnelle qùè dans le cas où l'existcnco <lu bail, écrit ou 
verbal, n'est pas contestée. OrÎ n'y a pas voulu que ce magistra] cùta s'oc 
cuper, en dehors <les limites de sa compétence générale, des questions notn 
breuses et délicates que soulèvent ordinairement l'interprétation et la résilia 
tion des co ntcats Ç). On pourrait donc se dispenser de suivre ici l'exemple 
donné par le législateur belge en 1841 , lorsqu'il ajouta nu texte les mols sui 
vants : Et que le titre ne soit pas contesté. Pour les quatre premiers numéros 
de l'article 5, cette réserve est de droit. Les demandes qui s'y trouvent énu 
mérées présentent un caractère particulier; leur nature se transforme lorsqu'il 
y a contestation du titre invoqué par le demandeur. Toutefois, en vue de pré- 

(') La loi du 25 mai 1858, article ô , admettait la compétence du juge d1.:' paix, 1111:ind ·le' prix 
annuel de la location n'excédait pas 400 francs à Paris et 200 francs dans le reste de la France, 
La loi du 20 mai 1854 modifia cet article en admettant le chiffre de 400 francs pour les justices 
de paix de Lyon, de Marseille, etc. La loi du 2 mai I Snu admet le chiffre de 400 francs pour 1:i 
France entière. - Le nouveau projet, déjà voté par le Conseil cl'(~lat, élève ce chiffre à 500 francs. 

(2) Voy. son rapport, n° VIL 
(0) Benech, o« justices de paix, p. J 20. 

4 
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venir les controverses auxquelles la suppression de ces mols pourrait donner 
naissance , on a jugé convenable d'indiquer I dans une disposition générale 
qu'on trouvera plus loin ( article 7)1 les cas où la contestation du titre 
rend le juge de paix incompétent pour les matières qui sortent du cercle 
de ses attributions ordinaires. l\)ais il n'est peut-être pas inutile d'ajouter, 
dès ù présent 1 que les mots contesta fion de titre conserveront, sous le régime 
de la loi actuelle, le sens que leur ont donné, il y a trente ans, les auteurs de 
la loi du 2!) mars 1841. « Il n'est pas nécessaire de faire observer. disait Je 
>> rapporteur <le cette dernière. loi 1 que par contestation <le titre nous enten 
» dons une contestation sérieuse qui fasse naître un doute raisonnable sur 
» l'existence d'une <lette quelconque, et. non pas une allégation vag1.1e et non 
» précisée, qui rendrait les plaideurs de mauvaise foi maîtres de décliner à 
1> leur gré le premier degré de juridiction ('). >> 

Sous l'empire de la loi <lu 2ü mars f84J., on n'est pas bien fixé sur laques 
tion de savoir si le juge de paix est compétent pour se prononcer sur la vali 
dité ou la non-validité d'un congé. La controverse sera désormais tranchée 
par un texte formel (l 

2° Des réparations mises par let loi li la chœrge des locataires. 
., 

Le numéro 2 de l'article 7 de la loi du 2!5 mars 184! porte: Des réparations 
locatives des maisons et des fermes. . 
L'application de ces termes a donné lieu à des controverses. On s'est de 

mandé si les mols réparations locatices désignent uniquement celles qui, en 
dehors de toute stipulation des parties intéressées, sont imposées aux loca 
taires par les articles 1720 et 1 n,4 du Code civil; ou bien s'ils comprennent, 
en outrc , loules les réparations extraordinaires dont le locataire peut être 
tenu en vertu d'une clause de son bail. 

On a encore soulevé la question de savoir si les mots maisons et fermes ne 
doivent pas être interprétés dans un sens restrictif; si notamment il est pos 
sible de les étendre aux usines et aux biens ruraux. ' 
La nouvelle rédaction qui nous est présentée écarte ces controverses, en 

adoptant la solution que leur ont donnée la doctrine et la jurisprudence (31• 
La règle s'appliquera à tous les immeubÎes loués et à toutes les réparations 
que la loi et l'usage des lieux imposent aux locataires; mais les réparations 
extraordinaires imposées par une clause du bail seront désormais soumises 
aux règles générales de compétence. 

5° Des dégradations et pertes , dans les cas préous aux articles 1732 
et 17515 du code civil. 

Aux articles f 752 el 175f> du Code civil, le projet primitif ajoutait l'article 
!755. 

(1) Rapport fait par M. Liedts, au nom <le la section centrale. Voy. Cloes, n° 28. 
(~) Cloes, n• 45. Adnet, n• -109. 
(0) L'étal actuel de la doctrine et de la jurisprudence esl parfifüemenl indiqué par Adnet, n•• 216 

el suiv. 
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Cc dernier article n'est plus cfté dans le texte du n° 5, cl la Commission a 
été unanimeà approuver cette modification. 

Les articles 1732 ·ct {75a imposent au locataire la-responsabilité des dégra 
dations el des pertes survenues pendant ln durée de la location. L'article 1755, 
prévoyant le cas dè l'incendie d'une maison louée, exige que le preneur ré 
ponde de cet incendie, à moins qu'il ne prouve que celui-ci est arrivé par cas 
fortuit, par force majeure, par vice de construction, ou que le feu a été com 
muniqué par une maison voisine. 

La Commission , adoptant Je système déjà consacré 'par les lois de 1790 et 
de t84t, ne voit aucun inconvénient à attribuer aux juges de paix la connais 
sance des contestations relatives aux dégradations imputables aux locataires. 
Les procès de cette espèce consistent beaucoup plus en fait qu'en droit. Le 
juge de paix, possédant une connaissance parfaite des usages locaux, pourra 
d'autant plus facilement apprécier les plaintes du bailleur que, dans un grand 
nombre de CDS, j( aura à sa disposition un état des lieux dressé au commen 
cement du bail. ll lui sera plus facile encore de constater, par la vérification 
des lieux, la quotité du dommage imputable au locataire. 

Mais la Commission est d'accord avec le Gouvernement pour reconnaître 
qu'il n'existe aucun motif de soustraire aux règles de la compétence ordinaire. 
les causes importantes et souvent difficiles à résoudre, que peut faire surgir 
l'application de l'article i755. 
En France, le numéro 2 de l'article 4 de lâ loi du 2~ mai i 858 limite la 

.compétence du juge cantonal aux dégradations et aux. pertes' prévues aux 
articles 1752 et l 75~. Ce magistral n'y connait des perles causées par incendie 
que dans les limites de sa compétence générale ('). En Belgique où, grâce à la 
rapidité des communications, les rapports entre les justiciables et le tribunal 
de première instance deviennent chaque jour pins faciles, il n'est pas néces 
saire d'aller au delà. 

4,o Des indemnités réclamées par le locataire ou ferm,ie1~ pour non-jouissance, 
pour reprise de paille, d'engrais et de semences, pour [umier, labour et "ense 
mencen_ient. 

La loi du 2~ mars -184f place dans la compétence des juges de paix. les de 
mandes d'indemnités prétendues par Je fermier ou locataire; mais les mots 
pour 'reprise de paille, d'eng'tais et de semence_. pour fumier, labour ou ense 
meneemeni , constituent une innovation heureuse, à laquelle la Commission 
n'a pas hésité à donner son assentiment. Pour un magistrat familiarisé avec 
'les nsnzes des lieux, ces contestations ne sont pas de nature à offrir de grandes ~ - 
difficultés. 1l lui suffira, presque toujours, de lire attentivement les clauses 
du bail. Venant de la part des fermiers, ces demandes offrent d'ailleurs une 
grande analogie avec les réclamations ·d'indemnités du chef d~ non-jouis 
sance. 

(') Cm•ass~n, Traité de la compétence cles juges de paix, t. 1, p. 20!S. 
11 est vrai que celle restriction n'est pas reproduite dans lenouveau projet (français) de révision 

du Code de procédure civile. 
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5° Des contestations relatives au» engagements respectifs des gens "de travail 
et de ceux q1ti les emploient, des maitre» et des domestiques ou gens de se1· 
vice à gages, des maitres et de leurs 01!v1-ie1·s ou apprentis, sans p>·éjmlice 
à la jurùlictiou des prud'hommes, dans les lieux où ellt est établie. 

Le n= 4 de l'article 7 de la loi du 2a mars 1811 est moins explicite. Il porte: 
« Les juges de paix connaissent du payement des salaires des gens ile tra 
>) vail , des gages des domestiques et de l'exécution <les engagements respec 
» tifs des maîtres et de leurs domestiques ou gens ùe travail. » 

La rédaction qu'on nous propose a été empruntée à la loi française du 
2~ mai !858, avec celte différence qu'on a retranché du texte les mots au 
jour, au mois et à l'année, afin d'indiquer <1ue la règle est applicable aux ou 
vriers qui travaillent Îl la pièce ou à la tâche, aussi bien qu'à ceux qui sont 
payés à la journée. Les motifs qui légitiment l'intervention du juge de paix 
sont, en effet, absolument les mêmes pour ces deux catégories de travailleurs. 
Peu importe que, dans le cas oit il s'agit d'ouvrages à prix fait, on se trouve 
en présence d'un louage d'industrie, tandis que, dans l'hypothèse d'un travail 
fourni au jour ou nu mois, on ne rencontre qu'un louage _de services. L'iden 
tité de motifs ne sautait être raisonnablement niée. 

Une autre question, relative aux domestiques, a été résolue par le n° o. 
De longues discussions ont divisé la doctrine et la jurisprudence, au sujet 

de la signification à attribuer au mot domestique dans le texte <le l'article 10, 
titre III, de la loi du 24 août 1790, et de l'article 7, no 4, de la loi <lu 
2f> mars 184{. 

Quelques jurisconsultes donnent au mot domestùz1~e un sens tellement 
étendu qu'il comprend tous ceux qui sont aux gages d'autrui, alors même 
que les services rendus sont d'une nature relevée et nécessitent un travail 
d'intelligence. Ils rangent notamment au nombre <les domestiques les secré 
taires , les précepteurs ecclésiastiques et laïques, les clercs de notaires et 
d'avoués, les intendants el les bibliothécaires ('). 

D'autres, au contraire, prenant le mot domestique dans son sens ordinaire 
et habituel, limitent son application à ceux qui, appartenant à une condition 
sociale inférieure à celle <lu maître, remplissent dans une maison des fonc 
Lions peu relevées; en d'autres termes, aux valets, aux servantes, aux cochers, 
aux portiers, aux serviteurs-domestiques (1'). 

C'est dans ce dernier sens que le mol domestique a été employé par les ré 
dacteurs de la loi soumise à notre examen e). La Commission a été unanime 
à approuver celte détermination. Les éléments <le la controverse sont trop 
connus pour avoir besoin d'être reproduits et discutés. Nous nous contente 
rons de dire que l'un des principaux motifs qui, en 1790, firent attribuer aux 
juges de paix la connaissance <les contestations entre maîtres et domestiques, 

(1) Henrion de Pansey, Compétence des juges de paix, XXX, et les au leurs cités par Adnet , 
n° 319. 

(') Voyei les auteurs el les arrêts cités par Ad net, n° 319. 
(~) M. Alhéric Allard (Rapport, p. 125) s'exprime ainsi : c le sens du mot domestique est fixé; » 

puis, pour dissiper tous les doutes , il donne les indications suivantes: Moniewr univel'scl <les 
21S juin 1857 el 7 nvril i-838; Bodière , p. 62; Benech , pp.186-195; Cloes, n°• 70-82; Adnet , 
n•• 513-319, 
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était ln faible importance <lu litige; tandis que les actions intentées pa1· les se 
crétaires, les intendants, les bibliothécaires et les précepteurs représentent, 
presque toujours, une valeur très-supérieure au taux de la compétence ordi 
naire du)juge de paix. Nous ajouterons avec Troplong : u Aujourd'hui le mot 
>) domestique a -perdu toutes ses acceptions relevées, il ne sert plus qu'à dé 
>> signer ceux qui rendent à la personne du maitre <les services subalternes, 
>). cl on ne l'applique pas, sans esprit de dénigrement, aux bibliothécaires, 
» aux secrétaires et aux intendants particuliers (1). » 
lei encore, le projet déposé par M. Barra allait plus Join. JI assimilait aux 

domestiques les commis des négociants et, par suite, déférait les contesta 
tions entrocommerçants et commis à la justice paix, à l'exclusion des tribu- 
naux civils ou des tribunaux. de commerce (2). ' 

!Hais le rapport de M. Albéric Allard constatait que celte résolution n'avait 
pas obtenu uu assentiment unanime. « Un membre de la Commission, lisons 
)> nous dans ce rapport, a émis l'avis qu'il faudrait laisser tous ces débats ù !a 
>' connaissance du tribunal civil ; ils peuvent porter, <lit-il, sur des sommes 
)) cousidérahles , ec n'est pas seulement, en effet, sur le traitement qu'il peut 
» y avoir procès, mais aussi sur l'exécution du mandat donné au commis. A 
n cc point de vue , celui-ci ne peut-il pas réclamer l'application du droit 
,, communr- An moins ne convicndt-ait-il pus de fixer une limite pour le 
)) louage d'ouvrage comme on ra fait pour le louage des.choses C)? ,, 
Pour comhatlre cette augmentation, M. Allard invoquait l'analogie exis 

tant entre cc cas et les autres espèces prévues au n° ~- 
Cette analogie peut ètre s<iricuscnicnt contestée. Certains commis, tels que 

les caissiers et les teneurs de livres, reçoivent souvent dos milliers de francs 
d'appointements. Les engagements du marchand envers le commis, ceux clu 
commis envers son chef, peuvent entrainer des demandes en reddition de 
compte d'une importance considérable. La question se présente donc, à l'égard 
des commis, en de tout autres termes <1ue pour les valets, les artisans et les 
manœuvros (') 
La Commission est unanime à approuver la rédaction actuelle du n° ~- 

6° Des actions en domma9es-intb·èts pom· injures ou diffamation el de celles 
pour voies de f,tit et violences légères desquelles il n'est résulté ni coups, ni 
blessures. 

Dans le projet primitif, ce numéro ho prévoyait que les injures verbales el 
les voies <le fait réprimées par les articles ;561 ~ n° 7~ et ~6'3, n° 5, du Code 
péna 1. 

---- -- - -- - --- --- 

(1) Traité de l'échange el, du lrmayr, 11° 8i8. 
(2) On sait qu'il y a aujourd'hm controverse sur la question de snvoir si les contestations entre 

les commerçants et leurs commis peuvent être déférées an,. tribunaux de commerce. La jurispru 
ûcnce hélge se montre favorable à la compétence des tribunaux civils, (Vo)ez le rapport de 
M. A. Allard, VIII.) 

(3) Bnpport, p, 123. 
(4) Vojez dans le même sens un rapport présenté à la Chambre des Députés de France, par 

1\1 . Amilhnu, dans la séance du 6 avril 1838. 
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Le projet actuel étend la règle aux. demandes en dommages-intérêts basées 
sur les délits d'injures et de diffamation, prévus par les articles 445 et sui 
vants du Code pénal. Ces demandes sont, dans la plupart des cas, le résultat 
d'une irritation passagère qu'éprouve la personne injuriée ou diffamée. L'inter 
vention modératrice du juge de paix amènera souvent une réconciliation, et, 
quand même ce résultat si désirable ne sera pas obtenu, une condamnation à 
quelques francs de dommages-intérêts suffira, presque ton jours, pour dissiper 
le ressentiment du demandeur. Mais il importe de remarquer que le n° 6 ne 
déroge pas aux règles ordinaires pour les actions civiles dérivant d'un délit 
de calomnie. L'admissibilité de la preuve des faits allégués peut, dans ce der 
nier cas, donner lieu à des difficultés sérieuses, pour le jugement desquelles 
il convient de conserver les règles ordinaires. 

A la fin du n° !> de l'article 7 de la loi du 25 mars 1841, se trouvent les 
mots : pour lesquelles les parties ne se sont pas pourvues par la voie crimi 
nellr. On a en raison de ne pas reproduire cette réserve dans le texte du 
projet actuel. Il est évident que si les parties, usant de la faculté que· leur 
donne l'article 5 du Code d'instruction criminelle, se sont adressées au juge 
saisi de l'action publique, elles doivent subir les conséquences d'un choix 
qu'elles ont librement effectué. 

7° Des actions pour vices ndhibitofres, dans les ventes ou échanges 
d'animaux. 

La compétence cln juge de paix. en matière de vices rcdhibitoires est une 
innovation empruntée au Code de procédure de l'ancien duché de Parme ('). 

D'après l'article 4 de la loi du 28 janvier i8:,Q, le juge do paix nomme les 
experts chargés de vérifier l'existence .du vice rédhibitoire et d'en dresser 
procès-verbal. Il ne s'agit donc, en réalité; que d'étendre les attributions 
du même magistrat dans une catégorie d'affaires qui requièrent une gr~nde 
célérité et amènent rarement des questions difficiles à résoudre. Presque tou 
jours, le jugement n'est autre chose que la conséquence d~s prémisses posées 
par les experts: et l'admissihilit~ de rappel au delà de la valeur de cent francs 
suffit pour écarter toutes les craintes légilimcs. 

La Commission a été unanime à voter l'adoption du n° 7. 
. 

8° Des actions pour dommaqes momentunés faits aux champs, fruits 
et récoltes, soit par l'homme! soit par les animaux. 

Le n° ! de l'article 7 de la loi du 2o mars 18411 reproduisant le texte des 
lois françaises du 24- août 1790 et du 2~ mai 4838, porte : Des actions pour 
dommages faits, soit par les hommes, soit par les animau_x, cmx champs, 
fruits et récoltes. ' 

On sait que celte disposition a donné lieu à une vive controverse, sur le. 
sens et la portée du mot dommage. On a 'notamment agité la question de 

(1) i\rl. 63, n~ 8. Rapport de M. A. Allard, X. 
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savoir si le juge·de paix est toujours compétent pour connaltre, en premier 
ressort, des dommages permanents causés aux champs, fruits et récoltes 1 par 
le voisinage d'établissements insalubres· ou incommodcs t'}. 

D'après le texte proposé par le Gouvernement, la compétence du juge de 
paix sera désormais restreinte aux dommages momentanés, causés par le fait 
de l'homme ou des animaux. Interprétant le mot dommage dans le sens de 
dévastation ou de dégât~ le projet en limite la signification aux dommages 
passagers et accidentels faits aux champs, fruits et récoltes. Ce n'est, en effet, 
que pour· ces cas particuliers qu'une procédure sommaire devant le juge Je 
plus rapproché <les "lieux peut être préférée à la juridiction du tribunal de 
première instance. Quand il s'agit -d'un établissement permanent qui, tout· en 
nuisant aux produits des champs, attaque et déprécie le fonds lui-même, il 
n'existe aucun. motif de s'écarter <les règles ordinaires. Le débat peut alors 
prendre des proportions immenses et nécessiter l'examen des problèmes les 
plus épineux du 'droit moderne. Un tribunal composé d'un juge unique ne 
saurait être convenablement investi d'attributions de celte importance ('). 

NI) 9. Des actions rèlatioes à l'élagage des arbres ou haies et au curage, 
soit des fossés, soit des canaux servant à l'irrigation des propriétés ou au 
mouvement des usines e). 

N° iO. Des-actions en bornage, de celles relatives à let distance prescrit« par 
la ioi, les règlem,ents particuliers. et i"usage des lieux, pour les plantations 
d'arbres el de haies. 

N°, 11. Des actions relatives aux constructions el travaux énoncéô dans l'ar 
ticle .67 4 du Code civil. 

Le projet primitif subit ici une nouvelle modification. 
Aux matières, déjà très-importantes, énumérées dans les n°s 9 à i 1, les 

rédacteurs de ce projet avaient ajouté les contestations qui peuvent surgir au 

(1) Parmi les au leurs qui admettent la compétence du juge de paix pour-les dégàts ruraux cau 
sés par les usines, on peul citer Curasson (t. 1, p, 471), Benech (t. 1, p. 163), Henrion de Pansey 
(Compétence, chap. XXI}, Adnet, (n° 159). Voy., dans le même sens, Cass. de France, 19 juillet 
1826, 2janvier 1833, 27 avril ·1853. En sens contraire, Aix, 21> janvier 1827. 

(:l) Vôy. eu ce sens un arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles du 10 aoùt 1867. 
· (3) Les mots aux haies du n° 1 de l'article 7 de la loi du 2/$ mars 184-t sont remplacés ici par 
ceux-ci : ou haies. A la Chambre des Représentants, 1\1. Metz, auteur d'un amendement qui a fait 
attribuer aux juges de paix la connaissance de cette matière, disait qu'il voulait introduire dans la 
·toi helge les dispositions de la foi française sur le même objet. Or, la loi française du 25 mai 1838 
(art. 5, n° 1) porte: de l'élagage tle« arbres ou haies. On ne sait pourquoi le projet présenté par 1a 
commission du Sénat a changé cette rédaction en celle-ci : de lël«gage des cwbrcs, des haies, etc. 
M. Clous {n• 69) en a conclu à tort que la compétence dujuge de paix existe, non-seulement pour 
l'action en élagage des haies, mais encore pour toute co11testation relut ive aux haies. Si telle avait 
fié l'intention {le la Commission du Sénat, son rapporteur n'aurait p11s manqué d'en foire mention 
(\'oy. Adne], n• 186). Colle interprétation ne petW pas, d'ailleurs, se concilier avec l'nrticle 9 de la 
loi de 1841, où le législateur attribue au juge de paix la connaissance des contestations relatives à 
la plantatiun des haies en dehors de la distance fixée par la loi, les 1·ègle111cnts ou l'usage. Dans le 
système de M. Cloes, celle partie de l'article 0 serait une redondance 'injnstifluble. 

5 
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sujet de la clôture des héritages, de l'égout des toits, du droit de passage, des 
vues sui· la propriété des voisins, de l'écoulement des eaux, de l'usage des 
eaux courantes, de la mitoyenneté des murs et des fossés, en un mot, du tous 
les droits que les chapitres I et If du titre IV du deuxième livre du Code civil 
ont rangés parmi les servitudes établies par la loi ou dérivant de la situation 
des lieux. · ,. 

Ils prétenJaient que les auteurs de la loi française de !858 et ceux de la loi 
belge de t84i avaient manqué de logique, parce que, après avoir placé dans 
la compétence du juge de paix les contestations relatives à quelques-unes des 
servitudes que nous venons de nommer, ils n'avaient pas pris la même réso 
lution à l'égard de toutes les autres. li fallait, disaient-ils, laisser toutes ces 
matières dans le droit commun, ou les déférer toutes au juge de paix('). 

Ce reproche n'était pas fondé. Un-seul magistrat siégé à la justice de paix, 
et ce magistrat exerce une juridiction exceptionnelle De ce qu'on croit pou 
voir lui attribuer, sans inconvénient pour la justice et avec avantage pour les 
plaideurs, la connaissance de quelques-uns des droits énumérés aux chapi 
tres I et Il du litre des servitudes, il ne résulte pas qu'on doive, sous peine 
d'inconséquence, prendre le même parti à l'égard de tous les autres. Un choix 
basé sur l'importance respective de ces droits n'est pas l'équivalent d'un man 
que de logique. La mitoyenneté des murs, l'écoulement des eaux, les vues 
sur la propriété des voisins, l'usage des eaux courantes, peuvent donner lieu 
à des contestations bien autrement importantes que les actions relatives à 
l'élagage d'un arbre el au curage d'un fossé. 
Il est peut-être inutile de rappeler que, pour les matières indiquées aux 

11°1 9, iO et H, comme pour celles qui sont énumérées aux n°• ! , 2, 5 et 4, 
le litige rentre dans les règles ordinaires, quand les droits de propriété, de 
servitude ou de mitoyenneté sont contestés (Voy. l'art. 7.) 

1 i. 0 Des actions possessoires. 

Il y a un quart de siècle, dans un rapport sur les statistiques civiles du 
l\linislère de la Justice, fait a l'Académie des sciences morales el politiques 
de Paris, un jurisconsulte illustre émit l'opinion que le nombre des procès 
civils pourrait être considérablement réduit, si le législateur, rompant avec 
des préjugés datant du droit romain, effaçait de nos lois- de compétence et de 
procédure toute distinction entre le possessoire et le pétitoire. li prétendait 
que, par l'effet de cette distinction, on est obligé de parcourir aujourd'hui 
les divers degrés de juridiction pour faire décider quelle sera celle des par 
ties qui possédera l'objet du litige pendant la poursuite du procès principal. 
Il affirmait que ce mode de procédure nécessite deux procès pour le même - 
objet, et qu'il serait beaucoup plus simple de laisser la possession à celui qui 
en jouit, pour plaider sur-le-champ au principal. On réduirait ainsi, disait-il, 

(1) Benech, t. l, p. 500 cl suiv. Rapport de M. A. All:ll'd, n° XI. 
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11' litige à une seule instance, et on éviterait une multitude de formalités 
qui ne sont réellement profitables qu'aux agents judiciaires (!). 

Un membre, reproduisant ce système au sein de 'la Commission, a proposé 
la suppression du n° ! 1 de l'article 5 du projet. Il n'est pas nécessaire, disait 
il, de tracer pour les actions possessoires des règles exceptionnelles de 
compétence et de procédure; on peut même se dispenser d'en faire une men 
tion spéciale. 11 suffit que les tribunaux appliquent la règle: Reati possidentes. 
Le possesseur conservera la jouissance de l'immeuble, aussi longtemps que 
son adversaire ne prom'era pas qu'il est propriétaire de l'objet litigieux. 
Quant au simple trouble, l'intervention de la police, et, en tout cas, une 
demande en dommages-intérêts suffiront pour répondre à toutes les exigences 
légitimes. 
La Commission a écarté cette demande par quatre voix contre deux. 
L'action possessoire, cessant de figurer dans le texte des lois de compé 

tence et de procédure, n'en existerait pas moins dans la réalité des choses. 
Le système proposé présenterait, il est vrai , un côté très-sérieux, si les 
actions possessoires avaient ordinairement pour objet un immeuble tout 
enlier; mais on sait c1ue ce cas, loin d'être habituel, ne forme qu'une rare ~ 
exception en pratique. Presque toujours, il s'agit d'une haie, d'un fossé, de 
la position d'une borne, d'une lisière à l'extrémité d'un champ, en un mot: 
d'une contestation qui n'est pas de nature à être résolue par la production 
des titres de propriété. La discussion du possessoire, quoi qu'on fasse, est 
alors inévitable; car, de part et d'autre , le débat ne peut porter que sur le 
fait de la possession. Aussi la statistique de la justice civile. a-t-elle prouvé 
que l'action possessoire est rarement suivie de l'action pétitoire. Quand les 
titres sont explicites, celui qui peut les invoquer commence par soulever la 
question de propriété et s'adresse directement au tribunal ordinaire. 
La suppression du n° 1 i de l'article 5 n'aurait donc d'autre résultat que 

de faire porter directement au tribunal de première instance les actions pos 
sessoires d'une valeur de plus de 500 francs. C'est ce résultat que ln majorité 
de la Commission n'a pas voulu admettre. li est vrai que le jugement de ces 
actions rencontre parfois des difficultés sérieuses el que, dans certains cas, 
elles offrent une importance considérable. Mais on ne doit pas oublier que 
la procédure se compose, presque sans exception, d'enquêtes et de descentes 
sur les lieux, deux opérations qui entraînent des dépenses considérables 
quand le tribunal ne siége pas à proximité des immeubles litigieux. On peut 
ajouter que, dans la plupart des cas, la simple constatation des faits suffit pour 
désigner clairement Je véritable possesseur. L'admissibilité de l'appel, aussitôt 
que la valeur du litige dépasse 100 francs, suffit pour sauvegarder lous les 
intérêts sérieux qui peuvent être engagés dans la contestation. 

t'1 Voy. Mémoires de l'Acodémie des sciences 111or,ilcs et politiques, 2me série, t. I", p. 47i <'l 
suiv. Les mêmes idées avaient déjà été émises par M: Renouard dans un Mémoire sur la slalistique 
tle la justice civile, présenté en 1835 à la même classe de l'Institut. (Ibid .. p c11.) 

0 
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ARTICLE 4. 

Hors le cas où la dépossession ou le trnuble à été causé pat·· violence oit eoie 
de fait, les actions possessoires ne seront 'recevables que sous les conditions 
suivantes: 

1 ° Qu'il s'agisse d'immeubles ou de droits immobiliers susceptibles d'ét,•e 
acquis pa-r prescription ; 

2° Que le demandeur prouve aooir été en possessio» pendant 11~e année- au 
moins; 

3° Que la possession 'dunisse les qualités requises pa,· les artide« 1228 
à 2255 du Code civil; · 

4° Qu'il se soit écoulé moins d'une année depuis le trouble oit la dépossession. 

Suivant l'article 25 du Code de procédure de 1806, les actions possessoires 
ne sont recevables cc qu'autant qu'elles sont formées, dans l'année du trouble,. 
,, par ceux qui, depuis une année au moins, sont en possession paisible, 
,> par eux ou les leurs, à titre non précaire. ,, - 

On admet généralement que cette rédaction est incomplète, en ce sens 
qu'elle n'énumère pas tous les caractères qui constituent la possession civile 
proprement dite. On est à peu près unanime à exiger que la possession qui 
donne <1 la saisine possessoire,>) en d'autres termes, la possession « vêtue ;» 
soit en même temps paisible, publique, non équivoque, continue et à titre 
non précaire. Les auteurs du projet ont expressément consacré cette doc 
trine en disant, au n° 2 de l'article 4, que la possession doit réunir toutes les 
qualités requises par les articles 22.28 à 225~ du Code civil. 

Ils ont amélioré la rédaction de l'article 25 du Code de procédure sous lin 
autre rapport, en ajoutant que l'action possessoire ne -peut avoir pour objet 
que des immeubles ou des droits immobiliers. Désormais on ne pourra plus 
prétendre que, malgré les principes particuliers qui régissent aujourd'hui 
les choses mobilières ( art. 2279 du Code civ.), le législateur moderne 
a voulu maintenir la disposition exceptionnelle de l'ordonnance de 1667 qui 
admettait l'action possessoire pour une universalité de meubles. 
lis ont -tranché une troisième controverse importante, en exigeant que 

l'immeuble ou le droit immobilier, objet de l'action possessoire, soit suscep 
tible d'être acquis par -prescription. Celle action ne sera donc plus reçue 
pour les servitudes discontinues ou non apparentes, La décision est parfai 
tement juridique, puisque, selon l'article 691 du Code civil, ces servitudes 
ne peuvent s'établir que par titres, et que la possession même immémoriale 
ne suffit pas. La règle doit être admise, quand même celui qui prétend à 
l'exercice de la servitude se trouve en mesure de produire un titre régulier. 
Son intérêt bien entendu lui commande alors de renoncer à l'action posses 
soire, puisque le gain du procès ne le dispenserait pas d'établir l'existence 
légale de la servitude, dans une nouvelle instance que le propriétaire du 
fonds servant ne manquerait pas de lui intenter devant les juges du pétitoire. 

La Commissiona été unanime à admettre ces décisions. Mais un débat a 
surgi dans son sein sur la qu_estion de savoir s'il ne convient pas d'exiger les 
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conditions ordinaires de l'action possessoire, même quand le trouble on la 
dépossession a été causé par violence ou voie de fait; en' d'autres termes, s'il 
ne. faut pas supprimer la réintégrande. 

Un membre, partisan de celte suppression, c'est efforcé de justifier son 
opinion dans les termes suivants: • 

cc La loi du 2~ mars 184{· place dans la compétence du juge de paix. les 
J) dénonciations de nouvel œuvre, complaintes, actions en réinlégrande et 
» autres actions possessoires fondées sur des faits commis dans l'année ('). 

» Le projet actuel supprime cette énumération; il attribue au juge Je paix, 
" en termes généraux, la connaissance des actions possessoires, et, sauf Je cas 
» de violence ou de voie de fait, il soumet toutes ces actions à des conditions 
identiques. 

» Pour la Dénonciation de nouvel œuvre, qui, dans notre droit moderne, 
» n'est jamais qu'une variété de la complainte, cette rédaction nouvelle ne 
» saurait être sérieusement critiquée; elle aura même l'avantage de faire 
» disparaître des controverses oiseuses, notamment celle qui a surgi au sujet 
)) de la position légale du demandeur quand les ouvrages dont il se plaint 
» sont corn piétement achevés('). , 

» Pour la réintégrande) au contraire, il faut le reconnaître, la rédaction 
>> proposée est de nature à provoquer des dissidences. Elle modifie profon 
>> dément le système admis par la Commission extra-parlementaire. Elle 
» donne une solution affirmative à un problème juridique qui, depuis la pro 
» mulgation du Code de procédure de f 806, divise profondément la doctrine 
>> el la jurisprudence. Elle décide, en termes formels, que la réintégrande 
» continuera d'exister avec des conditions exceptionnelles. Elle n'exige pour 
» cette action ni une possession annale, ni une possession caractérisée. En 
» d'autres termes, elle ne veut pas que la complainte seule protége désormais 
» le possesseur, non-seulement contre un simple trouble, mais encore contre 
» une expulsion totale. - 

» Il est fort inutile d'examiner si, malgrè l'avis contraire d'un nombre irn 
» posant de jurisconsultes estimés, celle décision se trouve réellement en 
" harmonie avec les textes qui régissent aujourd'hui la matière. Appelés à 
n faire acte de législateur, nous devons nous préoccuper, non de ce qui 
» existe, mais de ce qui doit exister. Notre tâche consiste à examiner en lui 
» même, dans son principe et dans ses conséquences, le système qui a obtenu 
» l'approbation du Gouvernement (.5). 

>> En écartant les précédents législatifs et judiciaires, en plaçant le pro 
» blème sur le libre terrain des principes du droit, il est bien difficile 
>> d'accorder une action possessoire à celui qui ne peut invoquer qu'une 
n détention vicieuse, violente ou même délictueuse; et cependant c'est à cet 

_ » étrange résultat que viennent fatalement aboutir les jurisconsultes qui 
>> enseignent que la réintégrande peut exister, lors même que la possession 

(i) Art. 9. 
(') Voy. \es renseignements historiques fournis par M. Alb. Allard, Rapport, n° XV. 
(3) Au double point de vue de l'histoire et des textes, la question a été examinée, avec autant 

d'érudition que de sagacité, par M. Alb. Allard (Rapport, n• XVI el suiv.). 
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» ne réunit pas les conditions générales requises par l'article 25 du Code de 
» procédure de {806. DèsIe treizième siècle, Beaumanoir prétendait qu~, 
» si quelqu'un était expulsé par force ou violence, il avait le droit d'in 
» tenter la j-éintégrande pour ~ecouvrer la possessionvcelle-ci fût-elle telle 
,, ment vicieuse qu'elle emportât la hart. On devait, disait-il, commencer par 
» rendre la possession: sauf à faire ultérieurement justice du méfait V). · 

» Les jurisconsultes auxquels nous foisons allusion sont forcés d'admettre 
» une conséquence plus exorbitante encore. 11s soutiennent que l'individu 
~ qui s'empare sans droit et même par violence du bien d'autrui peut 
)> exercer la réintégrande contre l'ancien possesseur annal, quand eelui-ci , 
» rtdressant l'injustice commise, expulse à. son tour l'usurpateur : doctrine 
,> contraire à la raison et subversive de toutes les notions de légalité, qui a 
» fait dire à Troplong: « On voudrait que, pou:r le punir de ce qu'il s'est fait 
-» justice à lui-même, on le dépouillât provisoiremél}t, sauf à le 1·essaisi-r 
» ensuite par la »oie.de la complainte .. : .. La rcison se ré-volte eoïüre ceue pro 
» position. N'est-ce pas une singulière manière de retulre à chacun selon ses 
>; œuvres, que de priver le possesseur de ce qui lui appartient, pour en i1tvestir 
» eelui qui n'est entré en possession _que par voie de fait, celui :contre qtti.on' 
,> aurait la réintécrtnule, si le véritable maitre n'avait repris lui-même ce 
>> qu'on ne saurait lui dénier (!J P » Comme si le.possesseur 'annal, injuste 
,> ment dépouillé, n'était pas censé conserver, pendant une année entière, la 
» possession juridique de son-immeuble (3) ! . - 

» Le propriétaire, rentré dans la jouissance de fait d'un immeuble dont il 
» avait la jouissance de droit, se trouve· en présence d'un usurpa teur qui ne 
» peut invoquer d'autre litre qu'une possession· momentanée, dépouillée de 
» tout caractère juridique et qui a même cessé d'exister. En vertu de quel 
» principe de droit ou d'équité cet usurpateur doit-il être gratifié d'une action 
» possessoire ? 

» C'est en vain qne, pour légitimer cette singulière doctrine, on emprunte 
>> à une fausse décrétale la maxime : Spoliatu« ante omnia restiiuendus. Dans 
>> la jurisprudence canonique, cet adage n'a jamais eu la portée qu'on lui 
» attribue; il n'avait d'autre but que d'empêcher- le cumul du possessoire et 
» du pétitoire; il signifiait simplement que le débat concernant la possession 
» devait être vidé avant d'aborder l'examen de la question de propriété , 
>> en d'autres termes, que celui qui était dépouillé de sa possession. légitime 
>> n'était tenu de répondre à aucune demande étrangère à la question de spo• 
» liation, avant d'être réintégré. Les tribunaux ecclésiastiques n'ont jamais 
,1 songé à appliquer cette maxime au propriétaire ou au possesseur dépouillé 
,, qui reprend, même à l'aide de voies de fait, la possession d'un bien dont il 
» a été injustement dépouillé('). ' 

» Dans l'organisation actuelle de la société civile, avec tous les moyens de 
>) prévention et de répression dont elle dispose, il n'est pas nécessaire d'.at._tri- 

(1) Voy. Henrion de Pansey, Compétence desjuges âepai«, c. Lll. 
(li) Pe la prescription, n° 506. - 
(0) Art. 2245 du Code civil, 25 du Code de procédure civile. 
(') C'est ce que TropJong o parfaitement prouvé. Voy. 011vt·. eit., n°' 297 cl suiv. , 
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» boer des effets exorbitants à une simple possession de fait, privée de tous 
» tes caractères juridiques qui la rendent sérieuse et respectable. Il suffit ici, 
» pour calmer toutes les susceptibilités et dissiper toutes les craintes, de s'en 
>> référer aux lois pénales qui , en même temps qu'elles répriment les vio 
» lences contre les personnes, punissent sévèrement la destruction et la 
>> dégradation des propriétés. 

» La question ne présente un caractère sérieux que dans le seul cas où un 
>> individu qui n'est pas possesseur annal est expulsé par un tiers qui ne 
» peut pas lui-même se prévaloir d'une possession caractérisée. Ne convient 
» il pas d'accorder , au moins dans cette espèce, une action possessoire au 
» détenteur évincé? Nous ne le croyons pas. La possession juridique seule a 
>> le droit de réclamer cette protection exceptionnelle. Pour être spolié dans 
» le sens légal, il faut avoir la possession légale. Qu'on poursuive l'auteur de 
» la violence et qu'on le punisse conformément aux lois pénales; qu'on le 
» force à réparer, conformément aux lois civiles, le préjudice qu'il a causé , 
-,, mais il ne s'ensuit pas qu'il faille attacher l'action possessoire à une déten 
» lion de quelques semaines, d°e quelques jours ou de quelques heures. 
» lUême dans l'hypothèse spéciale que nous venons d'indiquer, on peut 
» répondre avec Troplong : « Le demandeur n'avait pas <le saisine; il n'avait 
» pas de possession privilégiée; il n'avait qu'une détention momentanée, 
,, incapable de faire planer en sa faveur la présomption de propriété, qui 
>> rend si précieuse lu possession annale. Cette détention de fait , il l'a 
,, perdue; un autre en est investi; la possession est entre les mains de ce 
,, nouveau venu. N'est-ce pas le cas de dire : ln pari cciusa melior eonditio 
» possidentis. Le possesseur actuel.. ... ne peut-il pas repousser l'action de 
» son adversaire , en lui disant : cc Prouvez que vous étiez possesseur annal 
» avant moi 1 car vous êtes demandeur. Quant à ce qui me concerne, je n'ai 
,, pa& à vous dire comment je-possède ni depuis quand je possède : Possùleo 
>> quia possideo ... Quand vous aurez démontré que votre action est recevable, 
» nous verrons si vous êtes autorisé à lever ,le voile qui cache l'origine de 
» ma possession ('). >> 

Ces observations n'ont pas prévalu. La majorité de la Commission a volé 
le maintien de la réintégrande, avec les caractères que lui attribuent les juris 
consultés qui restreignent à la complainte et à la dénonciation de nouvel 
œuvre les conditions exigées par l'article 25 du Code de procédure civile. La 
majorité de la Commission a pensé qu'il est nécessaire de prévenir el d'em 
pêcher, à tout prix, les voies de fait, sans se préoccuper du droit de celui qui 
en a souffert. Quand il y a attentat sur un état de choses antérieur, il fout 
commencer par rétablir cet état de choses, sauf à examiner ensuite de quel 
côté la possession doit définitivement rester. Il convient que la maxime: Spo- • 
liatus ante omnia restituendus, avec la portée que lui assigne la jurisprudence 
actuelle, soit maintenue dans un intérêt d'ordre et de paix puhlique. Aucune 
spoliation par violence, fût-elle pratiquée par le possesseur le plus légitime 
c~ntrc le détenteur le plus illégitim~, ne doit être tolérée dans une société 

_ (1) lbid., n• 212. 
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jalouse du maintien du bon ordre et de la sécurité générelc I'). Le système 
contraire pourrait amener une longue série de violences entre deux individus 
qui auraient alternativement recours à des voies de fait, au lieu de se 1 •• appeler 
que, chez un peuple civilisé, personne ne peut. se faire justice à soi-même. 
Toutefois, en se ralliant au système proposé pa1· le Gouvernement, la 

Commission, voulant empêcher tout malentendu, a donné la préférence à la , 
rédaction suivante : 

Les actions possessoires ne seront recevables qu~ sous les conditions sui 
oanies : 

1 ° Qu'il s'agisse d'immeubles ou de droits immobitier« susceptibles d'être 
acquis par prescription; 

2° Que le demandeur prouve avoir été en possession petuùnü une Clnnée 
au moins, 

5° Que la possession réunisse les qualités requises par les articles 2228 à 
2235 du Code civil; 

4° Qu'il se soit écoul6 ,nofos d'une année depuis le trouble ou la déposses 
swn. 
les conditions indiquées aux n°• 2,et 3 ne seront pas requises, quand la 

dépossession ou le tt·ouble a été causé par violence ou voie de (ait. 

AR1'1CLE ~- 

Le possessoire et le pétitoire ne seront pas cumulés. 
Le défendeur au possessoire ne pourra se pourvoir au pétitoire, el le défen 

deur au pétitoire ne pou'rra se pourvoir au possessoire, qu'après que l' in 
stance engagée aura été terminée, s'ils ont succombé, ils ne pourron! se pour 
voir qu'après avoir pleinement satisfait aux condamnations prononcées 
contre eux. Néanmoins) si la partie qui les a obtenues est en 'retard de les 
faire liquider~ le juge du pétitoire pourra fixer, pour cette liquidation, un 
délai après lequel r action sera nçue. 

Cet article consacre une innovation importante. 
Dans le projet primitif, l'article f>, reproduisant. les 1·ègJe~ posées aux arti 

clos 26 et 27 du Code de procédure civile, était rédigé de la manière sui 
vant: 

I 

Le possessoire et le pétitoire ne seront pas cumulés. 
Le demandeur au pétitoire ne pom-ra plus agir au possessoire. 
-Le clé(endeur au posses.sofre ne pomTa se pourooir au pétitoire qu'ap1·ès que 

l'instance sur le possessoire aura été terminée; s'il a succombé, il ne pourra 
se pourvoir qu'après avoir pleinement satisfait aux condamnations pro- 

(1) Voy. le développement de ces idées Jans les Leçon» de procédure civile <le Boitard, t. Il, 
d. J03 et suiv. (édit. belge). 
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noncée conh·e lui. Néanmoins, si la partie qui les. a obtenues est en reta·rd 
de les faire liquider, le juge du pétitoire 11om-ra fixe1·, pour cette liquida 
tion, un délai après lequel l'action pétitoire se,•a 1·eçue. 

Dans la rédaction qu'il soumet aujourd'hui à notre examen, et qui s'écarte 
considérablement du texte des articles 26 et 27 du Code de procédure civile, 
le Gouvernement s'est rangé à l'avis de la Commission parlementaire de {869. 
JI n'est donc pas inutile de rappeler ici les termes dont un membre de cette 
Commission s'est servi pour justifier l'innovation : 

<< L'article 26 du Code de 18Q6, disait-il, n'a pas de raison d'être. Posses 
» scur réel, avec tous les caractères voulus par la Ïoi , je pense qu'il me sera 
» plus facile et moins coûteux. d'agir au pétitoire, en invoquant un litre qui 
>> me semble décisif. Pourquoi ne pourrais-pas me raviser plus lard et me 
,, prévaloir, dans une seconde instance, d'une possession qui existe ou a réel 
>) lement existé à mon profit? On décide que la demande pétitoire n'emporte 
» pas nécessairement renonciation à la possession; .on me permet d'in 
)> tenter plus tard une action possessoire au sujet du même immeuble, pourvu 
» ,que je lui assigne pour base une cause nouvelle (1). Aucun principe de droit 
,> ou d'équité ne légitime cette distinction entre les causes anciennes et les 
,> causes nouvelles. La loi me présente deux actions parallèles, qui ne peuvent se 
» confondre. Qu'on me laisse donc la faculté de décider si c'est par le pétitoire 
» ou le possessoire que mon intérêt me commande de débuter. Il n'est pas vrai 
>> que, par la préférence donnée à l'action pétitoire, j'aie reconnu la possession 
» de mon adversaire. je n'ai fait que choisir le moyen qui me semblait le plus 
)) commode et le plus sûr d'atteindre mou but, qui est la jouissance exclusive 
,> du bien litigieux. n · 

AR'l'ICLI~ 6. · 

les juges de paix ne connaissent pas dP, l'exécution de leurs'jugeuumts, sanf 
ce qui est dit de la saisie-gagerie, à l'article 3, n° 1, ci-dessus. 

Si, dans ce dernier cas, il est formé des oppositions de la part de tiers, le juge 
de paix se déclarem incompétent. 

Empruntée au droit romain C), admise dans la législature française depuis 
des siècles ('), la règle qui enlève aux juges d'exception la connaissance de 
l'exécution de leurs jugements n'a pas besoin d'être justifiée. 

L'article 6~ qui applique cette règle à la justice de paix, n'admet qu'une seule 
dérogation: la demande en validité ou en mainlevée de saisio-gagerie, Encore 
cette exception, comme le fait remarquer le Rapport de M. Allard, est-elle 

.,r 

(1) Un arrêt de la Cour de cassation de France du 9 juin 185'.2 décide que la demande pétitoire 
n'em porte pas nécessnirement renonciation à la possession. 

(
2
) Voy. Digeste, 1. HJ, 1. XLJI, L r. 

(") Édit de ln65. 

7 
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I 
plus apparente que réelle, puisque la saisie-gagerie est, avant tout, une me- 
sure conservatoire. , 

A 1a différence de ce qui a eu lieu sous le régime de la loi du 2t; mars 184!1 
l'article actuel veut que le juge de paix se déclare incompétent, aussitôt que 
des oppositions sont formées do la part de tiers. JI ne distingue plus, comme 
le fait l'article 6 de la loi citée, entre le cas où les causes de ces oppositions 
excèdent et celui où elles n'excèdent pas la compétence générale du juge; il 
veut qu~, là ou l'exception vient à cesser, la règle repre~ne immédiatement 
son empire. 

La Commission n'a pas hésité à approuver celte innovation.qui n'est qu'un 
hommage rendu à l'un des grands principes de l'organisation judiciaire mo 
derne, dont l'harmonie répugne à déférer aux juges d'exception la connais 
sance de l'exécution de leurs jugements. Elle fera disparaitre des difficultés 
sérieuses signalées par les auteurs el qui, par suite de l'extension de la com 
pétence des juges de paix, ne tarderaient pas à passer du domaine de la science 
sur le terrain <le ln pratique (1). La Commission a pensé, avec Benech , que, 
du moment qu'on n'accorde pas, en principe, au juge de paix la connaissance 
de l'exécution de ses jugcmen~s, il faut renvoyer, dans tous les cas, le juge 
ment des oppositions au tribunal de première instance ('). 
En Franco, pendant les travaux préparatoires de la loi du 2~ mai 1858, la 

Cour de cassation, tout en maintenant le principe, avait émis l'avis qu'on 
pouvait déférer la connaissance provisoire des difficultés d'exécution au juge 
de paix résidant dans un canton où ne siégé pas un tribunal civil; mais Je 
Gouvernement, qui avait un instant adopté ce système, ne larda pas il revenir 
purement et simplement à la règle. cc On a pensé; disait le garde des sceaux, 
» M. Persil, que lu règle qui défère aux tribunaux civils l'exécution des juge 
>> monts émanés même de juridictions extraordinaires deviendrait sans force, 
», si elle éprouvait une exception dont l'application, serait presque aussi fré 
'' quente que celle de la règle elle-même; qu'il n'existerait pas de motifs, 
n dans ce cas, pour refuser d'attribuer aussi aux juridictions consulaires la 
,, décision des difficultés nées de l'exécution de leurs décisions; qu'une telle 
» innovation aurait infailliblement pour résultat d'appeler autour du tri.:.. 
» bunal de paix ces praticiens sans titre reconnu, qu'il est si important d'en 
,, éloigner (i). n 

ARTICLE 7. 

l l se déclurera pareillement iucompéten; dans les cas prévus aux n°s 1, 2, 5, 
4, 9, 10 et 11 de l'article 3, si le titre, la propriété, les droits de servitude 
ou la mitoyenneté du mur sont contestés. 

La Commission a cru devoir ajouter à Cil article les mots suivants: Quand 
la valeur de la demande dépasse trois cents francs. Le texte de l'article 7, 
pris à la lettre, pou nait faire supposer que le juge de paix, en cas. de contes- 

(1) Voy. Adnet, Commentaire de la loi sur la compétence civile, n°' 145, 146. 
(2) Benech, t. f, pp. 2i.'i8- l 45, 579. 
(') JloJ11tc11r univerbcl, 1 janvier 1837, suppl. 
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tation de la base du droit invoqué, devient toujours incompétent pour statuer 
sur les actions en bornage, etc, quand même la valeur du litige rentre dans 
les limites de sa compétence générale fixée à l'article 2. 

§ 2. COUPÉT~NCE DES TRIBUNAUX DE PHEMIÈRE INSTANCE. 

ARTICLE 8. 

Les tdbunau$ de première instance connaissent de toutes matières) à l'excep 
tion de celles qui sont attribuées aux juges de paix) aux tribunaux de com 
merce et aux conseils de prud'hommes. 

Dans le projet présenté par l'honorable M. Bara, cet article avait un second 
paragraphe, ainsi conçu : 

Néanmoins, quant à ces matières) leur incompétence sera couverte si le défen 
deiw n'a pas élevé le tléelinatoire dans ses premières eonclusions, et) lors 
qu'il s'agit de l'une des actions énumérées en l'article 5, le jugement sera 
en dernier ressort. 

La majorité de la Commission a été d'avis que cc paragraphe ne doit pas 
être littéralement reproduil ; mais, pom mettre un terme à de graves abus 
qui se sont manifestés dans la prat ique , elle a cru devoir ajouter au, texte 
proposé par le Gouvernement les lignes suivantes : 

Néanmoins, quant à ces matières, le défendeur qui n'aura pas élevé le décli 
notoire dans ses premières conclusions, sera déchu du droit d'opposer 
l'exception cl'incompétence. 

En adoptant cette rédaction, la Commission a eu pour but de conserver aux 
magisJrals le droit de refuser leurjuridiction, quand ils sont incompétents 
ratione matierœ, 

_En présence du principe incontestable qui défend aux citoyens de dé 
roger, par des conventions particulières, aux lois qui touchent essentielle 
ment à l'intérêt général, on ne saurait permettre aux plaideurs de boule 
verser, au gré de leur caprice, l'ordre des juridictions établi par la loi. Si la 
mission attribuée aux tribunaux de commerce, aux justices de paix et aux 
conseils de prud'hommes pouvait toujours être écartée sans inconvénient, 
la conséquence logique de ce système serait, pour le pouvoir législatif I l'obli 
gation de supprimer ces juridictions spéciales. 

Après avoir décidé, dans un premier paragraphe, que les tribunaux de 
première instance n'ont pas le droit d'empiéter sur les matières réservées aux 
tribunaux de commerce, aûx justices de paix et aux conseils de prud'hom 
mes, il ne convient pas que, dans le paragraphe suivant, on dise que les 
plaideurs pourront arbitrairement modifier cette répartition de compétence, 

8 
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Le Code de procédure de 1806 dit,à plusieurs reprises, que, si le tribunal 
est incompétent à raison de la matière, les juges sont tenus d'opposer d'office 
leur incompétence. Cette règle est à l'abri de toute critique sérieuse. L'in 
compétence à raison de la matière ne tient pas à un intérêt purement privé; 
elle se rattache directement à l'ordre public Or, c'est bien réellement d'une 
incompétence ratione maieriœ qu'il s'agit ici. On se tromperait singulière 
ment en supposant que la loi n'a eu d'autre but que de favoriser l'intérêt 
exclusif des commerçants I en détachant de la juridiction ordinaire les con 
testations qui les concernent Une pensée plus haute, une tendance plus 
élevée préoccupait le législateur. Les travaux préparatoires du Code de com 
merce ne laissent aucun doute à cet égard. Dans le rapport de la Commission 
sur le titre relatif à la compétence commerciale, on trouve ces lignes signifi 
catives : « C'est le commerce, cc sont les transactions commerciales que nous 
» avons dû régler; les commerçants ne forment pas dans l'État une corpo- _ 
» ration particulière et privilégiée : si Ja législation se compose de lois 
» d'exception, cc n'est pas JJDUr l"awmtage des commerçants qu'elles sont 
,, faites, c'est pour l'intérêt de tous, parce que la richesse publique, l'aisance 
» et Je bonheur des citoyens sont attachés à la prospérité du commerce » 

Ce n'est pas davantage l'intérêt privé des plaideurs qui a seul servi de hast> i\ 
l'institution des autres juridictions spéciales. Depuis la loi organique du 
24 août :1790, c'est toujours par la nature des transactions, por le caractère 
<les faits, et non par la qualité des personnes, moins encore par la volonté 
mobile des plaideurs: que les auteurs des lois de compétence se sont laissé 
guider. 

Le législateur belge possède incontestablement le pouvoir de répudier ces 
règles, de rompre avec ces traditions; mais, en procédant de la sorte, il 
ferait le sacrifice au moins partiel de l'un des principes fondamentaux de la 
procédure, suivant lequel l'incompétence ratione materiœ doit toujours être 
envisagée comme touchant directement à l'ordre public, à l'intérêt général 
de la société li priverait la doctrine et la jurisprudence d'un moyen d'appré 
ciation qui, mieux que tout autre, ser l à résoudre, d'une manière facile et 
sûre, 1a plupart des difficultés que peut rencontrer le règlement de la compé 
tence des juges. 
. Ainsi que le disait avec raison l'un des rédacteurs du projet déposé par 
IU. Bara, le § '- de l'article 8 tranchait la controverse dans le sens de l'ancien 
droit('). !\fais les magistrats et les jurisconsultes de l'ancien régime se trou 
vaient dans une position toute différente de celle où nous a placés la législa 
tion nouvelle issue de Ja révolution française du dix-huitième siècle. Jadis 
les juridictions spéciales n'étaient qu'un -dérnemhrement plus ou moins 
irrégulier, opéré, dans la suite des siècles, au préjudice de la juridiction 
ordinaire, et l'on était alors en droit de soutenir que le retour a l'état primitif 
devait ètre favorablement accueilli (i). Aujourd'hui, au contraire, l'état pri- 

(1) l\J, Alb. Allnrd, Rappôfl, XXJ. 
(') C'était là Pargument principal que l'on Iaisnit valoir, et cet argument se retrouve dans plu 

sieurs arrois modernes qui se prononcent dans le mémo sens. 
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mitif ~ en fuit de compétence et d'organisation judiciaire, c'est ia situation 
créée pa1· la loi du 24 août ~ 790, dont l'article 4, titre IV, porte : « Les juges 
» de district connaîtront. en première instance de toutes les affaires person 
» nelles , réelles et mixtes, en toutes matières, excepté celles qui ont été 
» déclarées ci-dessus être de la compétence des j-uges de paix, et les affaires 
>) de commerce dans les districts où. il y aura des tribunaux de com 
)) merce, etc .. » Non-seulement les tribunaux de commerce et les justices de 
paix ont pris naissance au même moment <1ue les tribunaux de district: 
mais , dès la première heure _de leur existence, ils ont eu des· attributions 
spéciales et nettement déterminées. Ces attributions ne sont, sous aucun 
rapport, dans I'orgunisation judiciaire moderne , un démembrement opéré 
au préjudice d'une juridiclion plus ancienne (1;. · 

L'article 8 devra donc être rédigé de la manière suivante: 

Les tribunaux de première instance connaissent de toutes matières, à l'ex 
ception de celles oui sont attribuées aux juges de paix, aux tribunau~ de 
commerce et aux conseils de prud'hommes. 
Néanmoins, quant à ces matières) le défendeur qui n'aura pas éle1Jé le 

déclinatoire dtm« see premières eonclusions . se-m déchu du droit d'opposer 
l'exception d' in compétence. 

La Chambre aura à examiner pins tard, en discutant les articles relatifs 
aux exceptions déclinatoires (Titre If/ du livre /cr- du p'rojet primitil),s'il con 
vient d'admettre une règle analogue pour les tribunaux d'exception. 

AnT1c1,& 9. 

Les tribunaux de première instance connaissent, en outre; de l'appel des 
jugements rendus e,i premier ressort par les jur1cs de paix. 

A la suite du vole émis à l'occasion de l'article 2, la rédaction de l'article 8 
devra être modifié de ln manière suivante : 

Les tribunaux de première instance, connaissent, en. outre, des juge1.nents 
rendus en premier ressort pm· les juges de paix, en matière civile. 

(1) On ne saurait trop se rappeler ici que l'organisation judiciaire de 1 i90 n'est pas simplement 
une sorte de rrgénération des tribunaux de l'ancienne Fr:111cc. La loi du 24 aoüt a fail table rase de 
toutes les juridictions de l'ancien régime. Le 24 mars t 79(1, Thou rel disait à l'Assemb!éc natio 
nale : « Ce que le comité de législation vous a proposé, c'est la destruction nécessaire de tous les 
, tribunaux existants, pour les remplacer par une création d'établissements nouveaux; là se pré 
,. sente celle première question : Eaut-il régénérer à fond l'ordre judiciaire, ou ne peut-on pas 
, laisser subsister dans le nouvel édifice plusieurs parties de l'ancien? La nécessité de la régéné 
, ration absolue est incontestable. , (JJJ011itcur du 5 avril 1790.) 



fN° 158.] ( 50 ) 

ARTICLE {0. 

Ils connaissent, enfin, des décisions rendues pm· les juges étrange-rs, en ma 
tière civile et en matière commerciale. 

S'il existe, entre la Belgique el le pays où la décision a été rendue, un traité 
conclu sur la base de la. réciprocité, leur examen ne porter« que sur les 
quatre points suivants •. 

1° Si la décision ne contient rien de contraire cè l'ordre public ni aux prin 
, eipes du droit public belge; : 

2° Si, d'après la loi du, pays où celte décision u été rendue, elle est passée en 
force de chose jugée; 

5° Si, d'après la même loi, l'expédition qui en est produite réunit tous les 
caractères de l'authenticité. · 

4° Si les droits de la défense ont été respectés. 

Suivant la jurisprudence de la Cour de cassation, les jugements rendus en 
pays étranger ne peuvent être déclarés exécutoires, sans révision préalable 
du procès par un tribunal belge (1) 

Cette jurisprudence est conforme aux principes qui régissent aujourd'hui 
la matière; elle se trouve , de plus; en harmonie :n cc les systèmes suivis en 
France, en Portugal, dans les Pays-Bas, en Suède I en Norwégc et en Russie. 
Dans tous ces pays, le jugement étranger n'est exécuté qu'après révision 
intégrale du procès par les juges nationaux ('). 
li est cependant incontestable que cette décision rigoureuse, abstraction 

faite des lois positives et considérée du point de vue des rapports internatio 
naux, laisse beaucoup à désirer. 
La présomption légale de la vérité de la chose jugée ne doit prs être un 

privilége exclusivement réservé aux sentences rendues par les magistrats 
belges. Qu'un jugement étranger , émanation de la souveraineté étrangère, ne 
soit pas exécutoire en Belgique, sans l'intervention de la magistrature natio 
nale, rien de mieux; mais il ne s'ensuit pas que toute cause régulièrement 
jugée au delà de nos- frontières doive faire, dans lous ~les cas, l'objet d'un 
nouveau procès en Belgique A une époque où les communications entre les 
peuples civilisés deviennent chaque jour plus nombreuses et plus faciles 1 
les intérêts du commerce, la sécurité des contrats et le développement du 
crédit international exigent impérieusement l'abandon des méfiances jalouses 
que chaque nation nourrissait jadis envers les souverains, les législateurs et 
les juges des nations voisines. Ainsi que le disait naguère un jurisconsulte 
néerlandais, « il ne devrait pas être possible à un débiteur condamné en 

(') Voy. les au lori tés citées par )1. Alb. Allard, Rnpport, XXII. 
(2) En Suède eten No1 wége, les Jugements étrangers sont même simplement considérés comme 

non avenus, ( Voy. Asser, De l'effet des j11gemr11ts 1c11d11s a fétra11ge1· en maiière civile el commer 
ciale; dans la Revue de droit inte1'nat1onçd et de législation comparée, 1. I, p. 86.) 
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l) dernier ressort pal' le juge compétent, après avoir épuisé tous les ,moyens 
» de défense, de se soustraire à l'exécution <lu jugement', en se transportant 
,, ailleurs , souvent ù peu <le distance <lu lieu où le jugement a été rendu ..... , 
n en forçant Je créancier à consacrer son temps et son a1·genl à de nouvelles 
» poursuitcs , et à parcourir de nouveau tout le dédale de la chicane; au 
" risque de voir Je débiteur s'échapper encore une fois, après une nouvelle 
" condamnation ('). » 

La réforme de celte partie de la législation est donc éminemment dési 
rable; elle l'est d'autant plus que l'article 2,i23 du Code civil, auquel se 
réfère l'article ;$46 du Code de procédure civile, a été abrogé par la loi du 
16 décembre 181>1 sur le régime hypothécaire. Un problème de cette impor 
tance ne saurait être pins longtemps abandonné aux incertitudes de la doc 
trine et aux variations de la jurisprudence. Dans l'élut actuel des relations 
internationales , il importe, plus que jamais, de tracer aux tribunaux une 
l'èglc forÎnulée de manière à écarter toutes les controverses (l). 

~fois il importe, d'autre part, de ne pas dépasser certaines limites. S'il est 
peu raisonnable de revendiquer le monopole de la justice et de la vérité en 
faveur <les jugements prononcés par les magistrats belges 1 il ne faut pas en 
conclure qu'il soit indispensable d'attacher celle présomption de justice et de 
vérité à tout jugement émané d'un trihunal quelconque de l'Europe, de 
l'Amérique, de l'Afrique ou de l'Asie. La raison. la prudence et l'équité 
exigent que cet hommage ne soit rendu à la magistrature étrangère que dans 
le seul cas où celle-ci, convenablement organisée, présente les garanties né 
cessaires. Cette condition essentielle doit faire l'objet d'un examen préalable 
de la part <le ceux qui sont chnrgés dC' veiller aux intéréts générnux de la 
Belgique. On ne méconnait pas les égnrds dus aux nations amies ou alliées, 
quand on se contente de prendre les précautions que réclament impérieuse 
ment la sécurité, les droits et l'honneur de nos compatriotes. 

Guidé par ces motifs, le Gouvernement a cru que la jurisprudence actuelle 
ne peut être abandonnée d'une manière absolue , mais il estime, d'autré part, 
que la révision intégrale du'procès cesse 'd'être nécessaire, en d'autres termes, 
que le jugement étranger doit être déclaré exécutoire , lorsqu'un traité conclu 
entre la Belgique et le pays où la sen tence a été rend ue accorde à nos conci 
toyens les garanties qu'ils peuvent légitimement exiger. Le seul fait de l'exis 
tence de ce traité, combiné avec les autres conditions qu'exige l'article 9 du 
projet, suffit pour parer à tous les inconvénients et écarter tous les dangers. 
Le Gouvernement, avant de signer une convention de cette nature, ne man 
quera pas d'examiner la valeur des lois d'organisation judiciaire , de compé 
tence et de procédure du pays contractant. Il ne manquera pas davautage à 
l'obligation de s'informer de la capacité et de l'intégrité <les juges. 

(1) Asser, loc, cit., p. 9n. 
(2) L'artiele 546 du Code de procédiu e porte : « Les jugements rendus par les'Iribunaux étran 

gers el les actes reçus par les officiers étrangers ne seront susceptibles <l'exécution en France que 
tir la manière et dans les cas prevus p:w les a1·tiC'les 2t 23 r,l '2128 du Code civil. • Or, l'article 21 ~3 
il été abrogé par· la loi h~polhécai1·e. 



(N° t58.} 

Les rédacteurs du projet déposé par Il Bara s'étaient prononcés en faveur 
d'un système beaucoup plus radical. Ils ne distinguaient pas entre le cas où 
il n'existerait aucun traité, et le cas où un traité, à charge de réciprocité, 
serait conclu entre laBelgique et le pays étranger. 

Celle solution radicale était d'autant plus inadmissible-que ses auteurs 
mettaient sur la même ligne les jugement_s contradictoires et les jugements par 
défaut. En théorie, le défaut emporte contestation; mais, en fait, les juge 
ments de celte espèce ne sont presque jamais précédés <l'~m examen sérieux. 
D'un autre coté, un citoyen belge peut ignorer, et même il ignorera très: 
souvent, l'existence de l'assignation qui l'appelle devant un tribunal étranger. 
li serait ainsi condamné à son insu et, par conséquent, sans défense pos 
sible, en Amérique: en Afrique, au fond de l'Asie; il ne connaîtrait pas j,lus· 
l'existence de l'acte de signification du jugç_ment qu'il n'a connu celle· de 
l'acte d'ajournement: puis, les délais de l'opposition et de l'appel étant expi 
rés, les juges belges n'auraient au lre chose a foire que de rendre exécutoire 
une sentence surprise à la bonne foi d'un tribunal siégeant parfois à plusieurs 
milliers de lieues de distance! 

Avec le système qu'on nous propose anjourd'hui , ce danger disparaît. Le 
Gouvernement belge , en conclunnt un trail é , aura le droit d'établir une dis 
tinction entre les diverses espèces de jugements et pourra stipuler pour 
chacune d'elles des garanties particulières, sans l'existence <lesquelles l'ar 
ticle i 0 ne leur sera pas applicable. 
En exigennt ici la condition de la réciprocité, le législateur ne pourra pas 

être accusé d'inconséquence , sous prétexte qu'il a effacé cette même condi 
tion en matière de succession et d'acquisition à titre gratuit (1). Les -deux 
hypothèses sont essentiellement différentes. On peut fort bien renoncer aux 
iniquités du droit d'aubaine, sans être obligé d'accepter en Belgique, comme 
l'expression de la justice et de la vérité, tout jugement prononcé au delà des 
frontières. En rendant hommage à la science et à l'intégrité de la rnagistra 
ture étrangère, il est tout simple d'exiger que celle-ci rende le même hom 
mage à notre magistrature nationale (2). 

Quant aux quatre poin_ts sur lesquels l'examen des juges belges devra 
toujours r,orter, ils ne sont pas plus difficiles à justifier. li ne suffit pas, en 
effet, que le jugement soit coulé en force de chose jugée et qu'on en exhibe 
une expédition authentique; il faut encore que le Belge, régulièrement 
assigné, ait été mis en demeure <le foire valoir ses moyens et exceptions. Le 
Code italien 'de {86~ exige que les magistrats nationaux examinent: c< ••••• 2° si 
>> la sentence a été prononcée après assignation régulière des parties; 5° si les 
» parties ont été légalement représentées ou légalement déclarées défail 
>J lanles (3). ,> li est plus simple d'exiger) en termes généraux, la preuve que 
les droits de la défense ont été respectés. Quant à la condition qui demande 

_ que le jugement étranger ne contienne rien de contraire au droit public 

(1) Loi du 27 avril 1865. 
(!) La condition de la réciprocité est esigée dans l'Allemagne du Nord, en Espagne, en Suisse 

cl en Danemark (A:iser, toc. cit.). 
r~) .\rt. 49 J du Code de procédure tlu royaume d'Italie, promulgué le ~i, juin l 8H5. 
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belge, on peut se borner à dire avec Fœlix : cc Aucune nation ne renonce, 
» en faveur des institutions d'une autre, à l'application des principes fonda 
,, mentaux de son Gouvernement; elle ne se laisse pas imposer des doctrines 
» qui, scion sa manière de 'voir, sous le point de vue moral ou politique, sont 
>> incompatibles avec sa propre sécurité, son propre bien-être, avec la con 
''· sciencieuse observation de ses devoirs ou de la justice (1). >> 

ARTICLE H. 
, 

Le président dtt tribunal de première instance statue provisofrement par voie 
de référé: 

1 () Sm· les demandes en expulsion contre les locataires, soit pour cause d'ex 
pfration de bail, soit pour défaut de payement de loyers; 

2° S1,r tous les autres cas dont il reconnait l'-µrge!1ce. · 

Aux attributions que cet article accorde au président du tribunal de pre 
mière instance l le projet primitif ajoutait le droit de connaître cc des diffi 
» cuités relatives à l'exécution des jugements ou arrêts et autres litres 
» exécutoires. » 

La Commission a été unanime à approuver la suppression de ces lignes 
dans le pr·ojef actuel. 

La procédure de référé n'a été introduite que pour les cas rares et exceP, 
Iionnels, 0&i le moindre retard pourrait avoir pour-conséquence une perte 
irréparable. Le rapporteur de la Commission extra-parlementaire disait lui 
même que l'on ne doit pas enlever à la connaissance du tribunal, au bénéfice 
du droit commun, les contesta lions dont l'extrême urgénce n'est pas démon 
trée. Or, il n'est pas toujours vrai c1ue les difficultés qui surgissent "au sujet 
de l'exécution des jugements et des actes authentiques portent avec elles un 
tel caractère d'urgence. Supposons, par exemple, qu'il' s'agisse de statuer sur 
l'exécution des clauses d'une adjudication. Il est évident que, dans ce cas, 
auquel on pourrait en ajouter plusieurs autres, le moindre retard n'amènera 
pas nécessairement le danger d'une perle irréparable. Avec le système con 
traire, tout débat sur l'exécution de litres ou de jugements viendrait, en 
définitive, aboutir devant le juge des référés ('). Il est vrai que l'article 806 
du Code de !806, après avoir parlé des cas d'urgence , s'occupe séparément 
des difficultés relatives à l'exécution d'un titre exécutoire ou d'un jugement; 
mais il suffit de lire les discussions préliminaires, et surtout le discours pro 
noncé par Réal, dans la séance du Conseil d'Ét.at du f f mars 1806, pour être 
convaincu que~ nonobstant cette rédaction vicieuse, les difficultés d'exécution 
restaient soumises, sous le Code de procédure , à la condition générale de 

• (1) Truilé dl' droit international privé, l, 1, p. 29 (4m0 édit.). . 
(!!) Voy. Carré et Chauveau sons l'article 806 du Code de procédure civile. (Edil. du co1rw1enluire 

de3 commenlaire8, l. IV, p. 517 et suiv.) 



(N° 158. J ( 5i.) 

l'urgence ('). Il doit en être de même aujourd'hui. Les difficultés d'exécution 
pourront être soumises au juge des référés, quand elles rentreront dans les· 
<( cas d'urgence >> prévus par le n° 2 de l'article { { ; mais, en dehors de cette 
condition, elles seront jugées suivant les règles ordinaires. Ainsi que l'a: dit 
un .jurisconsulte éminent : « Toutes les fois qu'une demande ordinaire ou 
» même une assignation à bref délai permettent à une partie d'atteindre le 
» but qu'elle 5C propose, sans qu'il en résulte pour elle aucun danger, il n'y 
» a pas lieu à référé; lors même c1ue l'exécution serait de nature à occasion 
>> ner un préjudice éventuel et facilement réparable, cette voie de recours 
» serait inadmissible ('). » 

La Commission a volé, à l'unanimité, l'adoption du n° f de l'article. Les 
demandes en expulsion, fondées sur les deux causes indiquées dans le tex.le, 
offrent toujours un caractère d'urgence impossible à méconnaître; mais cepen 
dant, pour couper court à toutes les contestations qui pourraient surgir à cet 
égard, il est utile que la compétence du juge des référés soit ici proclamée en 
thèse générale. Déjà la loi du ?> octobre t 835 a permis au président du tribu 
pal civil de statuer provisoirement sur les contestations de cette espèce. Le 
texte ne fait que reproduire une règJc qui, depuis bientôt quarante ans, existe 
dans notre législation el y a produit les meilleurs résultats. 

La rédaction du n° 2 est, au fond, identique à celle de l'article 806 du 
Code de procédure ci Yi le de 1806. L'édit de t 685 avait spécifié les cas d'ur 
gcne:c; mais on ne tarda pas à reconnaitre l'impossibilité absolue de prévoir 
toutes les espèces qui peuvent se présenter dans les complications infinies 
de la vie sociale. Il est préférable de s'en rapporter! comme le disait Réal, au 
discernement et à la probité du présidcnt P). La Commission a d'autant moins 
hésité à opprouYcr cc système que, grâce à une jurisprudence presque sécu 
laire, le caractère de la mission du juge des référés est aujourd'hui parfaite- 
ment déterminée. · 

§ 3. CO~IPÉTl~NCE UES 1·nmuN.\UX l)E COMMERCE. 

Annct.e 12. 

Les tribunauo: de commerce connaissent: 

f O Des eontestutions relatioes aux actes réputés commerciaux par la loi, et 
spécialement des actions dirigées pa1· les tiers con.tre les facteurs ou 

_ commis de marchands 'à raison de leur trafic; 

(1) Locré, X, 202, n° 46. « La loi, disail Réal, s'explique assez clairement en ti'llllribucml à 
> l'auclie11ce d-fs, é{érés que les cas d'urgence. Le discernement el la probité du président feront le 
> reste. Renvoyant à l'audience les contestations qni ne seraient portées en l'hôtel qnc par une 
,. indiscrète et avide préeipitation , il n'hésitera point à prononcer sur celles auxquelles le moindre 
11 retard, ne fùt-ce que de quelques heures , peul porter un préjudice irréparable. • 

('1) Chnuveau . l_oc. cit., p. 517. Yoy., dans le mëme sens , boitanl , Leçons de procédure civile, 
t.11, p. 342; édit. belge. 

(3) Voy. la note -1 ci-dessus. 
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~0 Des contestntions entre associés, ou enl1·e <ldminisb·ateu,:s et associés, pour 
'raison d'une société de eommeree, 

5° Des contestations relatives au transport des marchondise« et objets de toute 
nature, pm· les chemins de fer de l' Éli.il; · 

4° De tout ce qui concerne les faillites, conformément ti ce qui est prescrit au 
livre Ill du Code de commerce . 

• 
Le projet de révision du Code de commerce, dont le pouvoir législatif est 

actuellement saisi, renferme l'énumération des actes de commerce; mais les 
règles de compétence proprement dite ont été, avec raison, renvoyées au 
Code de procédure ('). 

Les articles { 2, t 5 et f 4 du projet ont pour but de régler cette matière. 
Le n° 1 de l'article 12 ne fait que reproduire, sous une forme plus nette 

et plus concise, le p1 incipe déposé dans les articles 651 , 652 et 654 n° t du 
Code de commerce. 

Le n° 2, emprunté à la loi française du i 7 juillet 18?>6, est la conséquence 
nécessaire de la suppression de l'arbitrage forcé, imposé aux plaideurs par 
l'article tH du Code de commerce de { 807. 
Le n° 5 est la reproduction littérale <le l'article {cr de la loi <lu t6 juillet 

1849. 
Le n° 4 est la répétition textuelle de l'article final de la loi du 4 8 avril f StH 

sur les faillites et les-banqueroutes. 
La Commission a unanimement approuvé la rédaction de l'article t2. Elle 

s'est contentée d'y ajouter la disposition suivante, comme conséquence du 
vote émis à l'occasion de l'article 2 : 

?$0 Des jugements rend11s en premier ressort par les juges de paix , en ma- 
tière eommereiale. - 

ARTICLE ¾5. 

Si la contestation a pour objet tm acte qui n'est commercial qii'à l'égard de 
l'une des parties seulement, le tribunal de commerce ne pourra en con 
'naître. 

ARTICLE 14. 

Les tribunaux de commerce ne connaissent pas de l'exécution de leurs juye 
ments. 

Tous les jurisconsultes connaissent la controverse tranchée par l'article i 5. 
Nous nous bornerons à indiquer sommairement les motifs qui ont déterminé 
le vote de la Commission. 

, (D Voy. l'Exposë <les motifs au projet de révision du Code de commerce, p. 4; les procès 
verbaux de la 'commission chargée <le préparer celte révislon , pp. Hf> et suiv.: le roppori de 
M. Van Humbeéek sur le titre I"', pp. 1- 10, et le rapport de M. Albéric Allard, XXIV: 

10 
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Forc~r le marchand à attraire son débiteur devant la juridiction civile , en 
laissant au non-commerçant la faculté de choisir entre le tribunal civil et le , 
tribunal de commerce, ainsi que l'avait fait l'article 10 du titre XII de l'or- 
donnance de 1°675, cc serait méconnaitre l'un des principes essentiels du droit 
moderne. Comme l'ordre des juridictions tient directement i\ l'intérêt général, 
il ne doit et ne peut pas être interverti au gré des intérêts ou du caprice des 
plaideurs ('). · 
D'un autre côté, désigner dans tous les cas le tribunal de commerce ,' ce 

serait laisser subsister les nombreuses et graves difficultés que l'on rencontre 
aujourd'hui ~ur le terrain de la pratique, chaque fois que les non-commer 
çants produisent <les demandes reconventionnelles ,en nullité ou en dom 
mages-intérêts. 
Forcée de choisir entre deux tribunaux, la Commission a pensé, comme les - 

auteurs <lu projet, que la préférence devait être accordée à la juridiction or 
dinaire. Celle-ci présente les ga1·anties nécessaires, et le commerçant saura 
désormais, avant de traiter, quel est 1e juge que la loi lui assigne('). 

Quant à l'article f 4 du projet} il n'est pas de droit nouveau. Il reproduit 
le texte de l'article 442 du Code de procédure civile, qui est lui-même l'ex 
pression d'une règle fondamentale dont nous avons déjà fait ressortir l'impor 
tance (5). 

~ 4. COMPÉTENCE DES COURS D'APPEL. 

ARTICLE 16. 

Le taux du dernier 'ressort est fixé à deux mille francs pom· les jugements 
des tribunaux de première instance et des tribunaux de commerce, .et pour 
les ordonnances de référé. 

ARTICLE -t 7. 

Les cours d'appel connaissent de l'appel des jugements rendus en premier res 
sort pon: les tribttnaux de première instance et pa1· les tribunaux' de com- 
merce. - 

Elles connaissent aussi de l'appel des ordonnances de référé. 

Malgré la dépréciation du signe monétaire, la majorité de la Commission 
pense, comme le Gouvernement, que le taux du dernier ressort, pour les tri 
bunaux de première instance et les tribunaux de commerce, doit être main 
tenu au chiffre admis par la législation actuelle. Considérée dans son en 
semble, la Belgique possède incontestablement de grandes richesses; mais, 

(1) Voy. les motifs allégués ci-dessus, sous l'art. 7, pp. 27-28. 
(') Pou'r l'état actuel de la doctrine et de la jurisprudence, voyez Je rapporl de M. Allard, 

n• XXV. 
(3) l'oy. ci-dessus, p. 26. 
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d'autre part, les fortunes y sont très-divisées, et, pnr conséquent, pour la 
très-grande majorité des fumilles , une perte de deux mille francs offre une 
importance considérable. Rn priucipe , le recours du juge inférieur au juge 
supérieur ne doit pas être interdit au plaideur qui succombe. Cette interdic 
tion n'est juste et rationnelle que dans le seul cas où le résultat incertain de 
l'appel ne peut être mis en balance avec les- frais inévitables <le la seconde 
instance. Malgré les changements importants que les évaluations monétaires 
ont subies depuis trente ans, une condamnation /1 ·2.000 francs, avec les frais 
et les intérêts, représente, encore aujourd'hui, une valeur suffisante pour 
légitimer le recours au tribunal supérieur L'élévation du taux du dernier 
ressort est d'autant moins indispensable que, par suite de la simplification 
notable de la procédure, celle-ci sera désormais beaucoup moins coûteuse. 

C'est surtout pour les tribunaux de commerce que la prohibition de l'appel, 
au delà d'une valeur de 2,000 francs pourrait être critiquée à juste tilre. On 
ne doit pas oublier que la Chambre des Représentants, dans les débats qui 
précédèrent l'adoption <le la loi du -18 juin 1869, a rejeté tous les amende 
n;enls qui tendaient à faire adjoindre un jurisconsulte aux tribunaux cousu 
laires('). 

Il est de la sagesse du législateur de restreindre le nombre des procès; mais 
il est aussi de sa prudence de ne pas trop limiter la ressource de l'appel contre 
la fraude ou la mauvaise foi des parties, et quelquefois même contre l'erreur 
ou l'arbitraire des juges ('). Nous avons déjà dit que, dans le système d'or .• 
ganisation judiciaire dont nous a dotés la révolution française, le dernier res 
sort èonstitue,en réalité, u11 droit exceptionnel, qui ne doit être admis qu'avec 
une grande réserve ('). . · 
L'article i7 n'introduit aucune innovation. Il maintient les attributions 

) 

données aux Cours d'appel par les lois actuelles. 

§ 5. MATIÈRES FISCALES. 

An.'rlCLE 1.8. 

Les règles de la compétence et dtt ressort seront appliquees en matière fiscale. 

L'article 6?, de la loi du 22 frimaire an VII avait introduit, en matière d'en 
registrement, une procédure spéciale qui s'éloignait des règles ordinaires sous 
plusieurs rapports, Elle déférait au tribunal de première instance la connais- 

(') Le rapporteur de hi Commission extra-parlementaire dit que, si les tribunaux de commerce 
remplissent mal leurs fonctions, Je législateur n'a qu'à les supprimer. Mais le législateur, mis en 
demeure de prendre cette mesure, a maintenu les tribunaux de commerce, à une grande majorité. 
Leur suppression a même été combattue comme inconstitutionnelle. 

(') Nous empruntons celle phrase à un discours prononcé par M. Amilhau, dan(la séance de 
la Chamùre des Députés de France du 6 avril 1855 (Monitem· du 7, ,&tr suppl.). 

(3) Voy. ci-dessus, p. 7. 
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sance de toutes les contestations, quel que fût le taux <le 111 somme réclamée, 
El!e supprimait le droit d'appel et n'admettait d'autre voie de recours que le 
pourvoi en cassation. ,, 

Des lois postérieures avaient considérablement étendu ce système. Cclle,i, 
du 21 ventôse an VII el du 5 janvier {827 sui· les droits d'hypothèque, celles 
du 27 décembre -18{7 et du 17 décembre 181H sur les droits de succession 
et de mutation par décès, celles du 15 brumaire an V Il et du 21 mars 1_~59 
sur le recouvrement des droits de timbrë et des amendes y relatives, d'autres 
lois encore, portaient que les poursuites et les instances, en cas de contra 
vention, devaient avoir lieu de la manière prescrite par la loi du 22 frimaire 
an VII. · '· 
Tel était l'étal de la législation lorsque la loi du 21 février 1870 vint sou 

mettre toutes les matières fiscales aux règles ordinaires, en ce qui concerne 
la procédure el le taux du dernier ressort; mais la même loi, sans avoir ren 
contré aucune opposition au .sein des Chambres, persiste ù soustraire ces 
contestations à la juridiction des juges de paix, quand même la valeur JÙ 
litige ne dépasse pas les limites de fa compétence généraJe de ces m~gistrats. 

Un membre de la Commission a proposé · 1c maintien de cc système. 
« Presque toujours, disait-il I les contestations en matière fiscale font surgir 
» des dissidences sur la nature des faits allégués, des controverses sur les 
» textes invoqués.de part el d'autre, des questions d'iutetprétation d'actes 
>) et de contrais, qui ne sauraient être convenablement soumises à [nppré 
» ciation d'un tribunal composé d'un juge unique. La compétence du· tri 
>) bunal de première instance peut ètre ici maintenue avec d'autant moins 
» d'inconvénient que les contribuables n'ont pas l'habitude de plaider contre 
,> l'État pour des sommes inférieures à trois cents francs. » li ajouta que lé 
Trésor public est intéressé, au plus haut degré, à ce que les questions si 
nombreuses et parfois si délicates que soulève l'application des lois fiscales, 
soient toujours résolu;s conformément au vœu du législateur. 

Cette proposition n'a pas obtenu l'assentiment de la majorité de la èôm 
mission. L'esprit de nos institutions libérales, tout autant que les principes 
de justice et d'équité, cAige que le fisc,. agissant contre un contribuable, 
soit soumis aux règles du droit commun. La loi du 2! février 1870 a fait 
prévaloir ce système pour le ressort et la procédure; -il importe de le com 
pléter en l'étendant à la compétence. Il faut que les citoyens, luttant contre 
fe fisc, ne puissent pas être obligés de suivre celui-ci jusqu'en cassation, pour 
une misérable somme de moins de cent francs CS), Ni en fait nt en droitvles 
questions de celle nature ne présentent, dans la plupart des cas, des difli 
cuités plus sérieuses que les autres causes dont le juge de pa~ connaîtra 
désormais, en vertu des articles 2 cl 5 du projet. En modifiant en ce sens la 
loi que nous venons de citer, on effacera les dernières traces de l'étrange 
doctrine que le Conseil d'Élat de France émit dans son avis du 1er juin 
4807, en disant: « Le Code de procédure civile sera la loi commune. Les 
>> lois el règlements généraux, qui étaient en vigueur dans les diverses 

(1) Voy. ci-après l'article 20 du projet. 
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" contrées dont l'empire français se compose, ont été et ont dû être abrogés; 
>) mais, dans les affaires qui intéressent le Gouvcrnem('nt, il a toujours été 
>> regardé comme nécessaire de s'écarter de la loi commune par des lois spé 
,, ciales (!). » 

5 6. - co,tPÉTENCE OE LA COUR DE CASSATION. 

ARTICLE 19. 

La Cour de cassation connait . 

1° Des demandes en cassation contre les arrët« et contre les jugements rendus 
ffl~~~~; . 

2° Des règlements de jurJel,, des demandes en renvoi cl'un tribunal à un autre 
et des prises à partie. 

Cel article fait subir plusieurs changements à la législation existante. 
Il attribue les règlements de juges, en termes généraux, à la Cour de cas 

sation , supprimant ainsi les nombreuses distinctions introduites par l'ar 
ticle 5û5 du Code de procédure de !806. On sait que ces distinctions ont 
donné lieu à des difficultés pratiques d'autan+ pins graves que certains cas, 
notamment le conflit evistant entre un tribunal et une justice de paix. du 
même ressort, n'étaient pas prévus dans le texte (1). Eu les faisant dispa 
rait, c el en déférant tous les règlements de juges à la Cour suprême, l'unité 
cle jurisprudence régnera constamment dans une matière qui louche, nu 
moins indirectement, au prestige el à la dignité de la magistrature C) Au 
jourd'hui , d'ailleurs, comme le fait remarquer M. Albérie Allard, le juge 
ment ou l'arrêt qui intervient est lui-même susceptible de pourvoi. En réalité, 
le projet ne fait que retrancher une instance. C'est le retour pur el simple au 
régime consacré par les constitutions françaises de ! 791, de l'an Ill et de 
l'an VIII ('). 

L'article 19 introduit le même système pour les prises à partie Les dis 
tinctions tracées par les articles 509 du Code de procédure et H, de la loi du 
4 août '.1852 disparaissent. Désormais cc sera toujours à la Cour suprême que 
les justiciables devront s'adresser. Ici la dignité de la magistrature se trouve 
directement en cause, et il importe, dès lors, que le différend soit soumis 
à l'appréciation d'un tribu na] qui, plus qne tout autre, présente au plaideur, 

(1) Voy. Charnpionnaire el Rigall'(, Nou1Jcau dictiomwire de« droit, d'enregi~lrcmcnt, t. V, 
p 246; j'ldit. française de 1841. 

(2) On a mëme longuement discuté la question de savoir si l'article 363 du Code de procédure 
est applirahle aux conflits négatifs. ( l'oy. Carré et Chauveau, sons cet article, t. llf, pp. 44- et 
suiv; édit. belge de 1851.) 

(') Voy ce qnc nous avons dit à re sujet, ci-dessus, Il· 5. 
(4) Constitution tic 1701, tit. Ill, ch. V., art. 19 Constitution de l'an Ill, art. 2:54. Constitutien 

de l'an VlH, art. 6;'). 
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aussi bien qu'au juge inculpé, toutes les garanties désirables. La question 
des frais, dans une procédure de cette importance, ne doit pas seule déter 
miner le choix du législateur, surtout en Belgique, où les prises à partie ont 
toujours été excessivement rares. 

Enfin. modifiant les articles 568 et suivants du Code de i806. l'article f9 
1 ' 

attribue à )a Cour de cassation la connaissance de .,.toutes les demandes en 
renvoi d'un tribunal à un autre. Aujourd'hui 1 cette Cour statue déjà sur ces 
demandes, lorsqu'elles sont fondées sur des motifs de suspicion légitime ou 
de sûreté publique C); el c'est à tort que le Code de procédure de f 806 a 
soustrait à sa juridiction celles qui ont pour cause la parenté ou l'alliance. 
Les motifs qui réclament l'intervention de la magistrature la plus élevée du 
pays sont absolument identiques dans toutes ces espèces ('). 

La Commission, tenant comptede ces motifs et de ceux qui figurent dans 
le rappor! de M. Albéric Allard, a accordé son assentiment unanime au 
système consacré par l'article f 9 du projet; mais, suivant l'exemple donné 
par 'le législateur de t 852, elle a ajouté au texte un troisième numéro ainsi 
conçu: 

c< 5° Et, généralement, de toutes les matières qui lui sont attribuées par 
la loi » 

A la 1·igucur, on peut soutenir que cette addition est surabondante, mais 
clic aura du moins pou!' résultat de rappeler que la Cour suprême, indépen 
damment des attributions qui viennent d'être énumérées, statue sur une 
foule de matières spéciales, où sa haute et impartiale influence remplace 
avec avantage la juridiction des Conseils d'État qui existent dans la plupart 
des pays étrangers. 

ARTICLE 20 .. 

Les arrêts et les jugem,ents rendus en dernier ressort pourtont être déférés 
û la Cour de cassation, pour contravention à lu loi ou pour violation des 
formes, soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité 

Néanmoins, les jugements rendus en dernier ressort par les juges de paix 
quand la valeur du litige n'excède pas cent francs, ne pourront être atta 
qués que pour excès de pouvoir, absence de publicité on défaut ~e nwtif's. 

L'article 17 de la loi du 4 août 1852 porte : 
« La Cour de cassation ne connaît pas du fond· des affaires. 
,i Elle casse les arrêts et jugements qui contiennent quelque contraven 

i, tion expresse à la loi ou qnii sont rendus sur des procédures dans lesquelles 
)> les formes, soit substantielles , soit prescrites à peine de nullité, ont été 
>> violées; elle renvoie le fond du procès à la Cour ou au tribunal qui doit en 
>> connaître. n 

(1) Art. 15, n° 2, de ln loi du 4 aoùt J 832. . 
(2) La Commission aura à examiner pins tard s'il convient de maintenir l'exœption •111'11nc autre 

partie du projet (liv. Ill, til. VI, art. 5, § 3) a admise pour le renvoi d'un juge de paix à un autre. 
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La rédaction qu'on nous propose est plus concise et plus simple. Elle snp 
prime le§ 1 cr de l'article 17 de la loi de 1852 1 <fui n'est qu'une reproduction. 
inutile de l'article 9;_S de la Constitution. Elle supprime également la partie 
finale du même article, qui trouvera mieux sa place parmi les règles de pro 
cédure relatives aux formes et aux suites des arrêts rendus par la Cour 
suprême. C'est surtout dans la classification des attributions judiciaires que 
l'ordre et la méthode présentent d'incontestables avantages. 

Les mols ; Quelque contrtnxnticn expresse à la loi ont été remplacés pa1· 
ceux-ci : Contrave11tion à la loi. Suivant la loi du 27 novembre i 790, le 
recours en cassation n'était ouvert que <c lorsqu'il y avait contravention 
>) expresse au texte de la loi.» La Conslilulion de l'an VIII 1 la loi du 20 avril 
1810 et celle du 4 août 1832 supprimèrent les mols cm texte) mais conser 
vèrent l'épithète expresse, qui i clic aussi , n'a pas de sens. li est temps de la 
foire enfin disparaître (1). 

Le § 2 de l'article 20 reproduit 1 en cc qui concerne les jugements rendus 
en dernier ressort par les juges de paix i la disposition de l'article 16 de la 
loi du 4 août 1852. Cette règle exceptionnelle a été plus d'une fois critiquée 
au point de vue des principes , mais elle n'a jamais suscité de plaintes de la 
part des plaideurs ou des membres du barreau C), 

Il est essentiel de remarquer que ce vole entraine la suppression de l'ar 
ticle t.04 du Code de procédure civile, qui range ln coutrariété <le jugements 
parmi les causes qui donnent ouverture à cassation. A l'avenir, quand les 
parties n'opposeront pas l'exception <le chose jugée· résultant <l'un premier 
jugement rendu en dernier ressort, elles seront censées y a, oir renoncé, et 
le deuxième jugement fera loi. Si, au contraire, l'exception a été opposée <'l 
que le juge n'en ail pas tenu compte, la décision sera cassée ponr violation 
de la chose jugée. Ce système, emprunté au Code italien 1 est seul conforme 
aux vrais principe du droit. Eu présence-des termes employés clans la rédac 
tion de l'article 20, il n'est pas même nécessaire de -le consacrer par une 
disposition spéciale e). 

SECTION Il. 

)IODI: 1)E Dt.TEl\"1l'd:fl LA co:uri:l'J:l\Cf. rrr LE R[SSOI\'r. 

§ 1". RÈGLJSS GJtNÉRALES. 

AnTICLE 21. 

La compétence et le taux dit dernier ressort sont déterminés par la nature et 
par le niontant de la demande. 

(1) Consl. du 22 frimaire an VIII, article 6G. Loi du 27 novembre 1790, article 5. Loi du 
20 avril 1810, article 7. Loi du 4 aoùt 1852, article 17. 

(2) Vo_y. le résumé historique de la question, clans le rapport de M Alh, Allurd, XXlX. 
(~) Code italien, article 517, n° 8. 
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ARTICLE 22. 

Les fruits, intérête, ari'étages, dommages-intérêts, frais et autres accessoires 
ne seront ajoutés <ttt principal, pour servir û déterminer la compétence et 
le dernier ressort, que- s'ils ont une cause antérieure à la demcmd e. 

ARTICLE 25. 
- 

Si la .demande li plusieurs chefs qui proviennent de la même cause, on les 
cumulera pow· déterminer la compétence et le ressort. 

S'ils dépendent de causes distinctes, chacun des chefs sera, d'après sa valeur 
propre, jugé en premier ou en dernier 'ressort. 

L'article 2! est l'expression d'un principe incontestable. La compétence el 
le Laux du dernier ressort doivent être déterminés par la nature et par le mon 
tant de la demande C), 
La demande n'est pas nécessairerneut , en cette matière, la prétention for 

mulée par le demandeur dans l'exploit introductif d'instance. Les conclusions 
primitioes sont souvent modifiées dans le cours du procès. Le défendeur, en 
acquiesçant en partie aux prétentions de son adversaire, réduit l'importance 
du li Lige, et le demandeur lui-même, jusqu'à l'heure de la clôture définitive 
de hl lice judiciaire, a lo droit de renoncer à une partie <le ses exigences. Il 
en résulte que les dernières conclusions doivent seules déterminer le ressort. 
Tel est le véritable sens de l'article 21 du projet. Il ne parle que des actions 
contestées et jugées (2). · · 

Mais que faut-il entendre par le montant de la demande? 
L'article ë, titre IV, de lâ loi du 24 août 1790 porte: c< Les tribunaux de 

» district connaissent en dernier ressort des actions personnelles et mobi 
» lières jusqu'à la valeur de mille livres en principal ... ~. » La loi belge du 
2~ mars {84! a modifié le chiffre; mais, dans son article 21, elle a reproduit 
l'expression en principal. Pas plus que la loi française, elle ne renferme la dé 
finition de ces termes. 

Ce laconisme a fait surgir des dissidences auxquelles il importe de mettre 
fin. '· 

Suivant le rapporteur de la Commission extra-parlementaire, <c tout ce qui 
» est réclamé connue étant dû à la date de l'assignation doit entrer dans le 
>> calcul à faire pour déterminer la compétence et le ressort (3). » Il serait 
difficile d'opposer une objection sérieuse à cette règle, déjà consacrée sous 
l'ancien droit français, par l'édit des présidiaux de f 777, dont l'article 5 por- 

(1) Voy. ci-dessus l'article 5 pour les juges de paix et 'l'article 12 pour les tribunaux de com 
merce. 

Déjà les Romains disaient: Quoties de quantitate ad jurisdictionem pertinente quœritttr, semper 
quantum petater quœrendum est, r1on quantum debcatu1· (L. 19, § 1 ; Dig., JI, 1 ). 

(i) Rapport de M. Alb. Allard, XXXII. 
(S) RnppClrl de l\t. Alb. Alhwd, XXXU. 
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lait : « Les juges présidiaux auront la connaissance en dernier ressort des , 
» demandes de sommes fixes et liquides qui n'excèdent pas la somme de 
» 2:000 livres, tant pour le principal que pour les intérêts et arrérages échus 
>) avant la demande : .. A l'égard des intérêts, arrérages, restitution de fruits, 
» échus depuis la demande, ils ne sont pas compris dans la somme qui déter 
» mine la compétence. » 

Les lermes montant de la demande désignent donc fout cc qui est réclamé 
comme étant dû à la date <le l'assignation. Les fruils, les intérêts et les arré 
rages échus, les frais faits avant la demande, les dommagcs-inté-éts dérivant 
d'une cause antérieure au procès, seront ajoutés au principal et se confon 
dront avec lui, polit' la détermination de la compétence et du dernier ressort. 
Mais on suivra le système contraire pour lès frais effectués , les in léréls et les 
fruits échus depuis la demande, de même (1uc pour les dommages-intérêts 
exigibles par suite d'un préjudice résultant de l'action intentée. Ceux-ci se 
ront, aux yeux du législalcm· et du juge, de simples accessoires destinés à 
suivre le sort du principal. Ainsi que l'a dit le rapporteur de la Commission 
extra-parlementairo, la demande arrête l'état du litige; c'est un quasi-contrat 
judiciaire. Le juge n'aura qu'à consulter I'ev ploit introductif <l'instance, à 
moins que les conclusions ultérieures des parties, comme nous l'avons déjà 
fait remarquer, ne viennent réduire l'importance de la contestation ('). 

Une autre question: qui est loin d'avoir le mérite de la nouveau lé: se 
trouve nettement résolue par l'article 23 ('). 

Aux termes de l'article !546 du Cotie civil, toutes les demandes, à quelque 
litre que ce soit, qui ne sont pas entièrement justifiées par écrit, doivent 
être formées par un même exploit , sous peine d'être déclarées non rece 
vables. 

Il s'agit de savoir. quelle influence cet!~ réunion de demandes dans la même 
Instance (coace,·valio) (°) doit exercer sur la détermination de la compétence 
et du ressort. 

En Belgique, la loi du 2f> mars 184! n'a pas -résolu le problème; mais, en 
France, à la suite d'une controverse séculaire, la loi du 2a mai 1858 a décidé 
que Je tribunal doit uniquement envisager le chiffre total. Le juge de, ient 
incompétent sur le tout, quand les demandes excèdent, par leur réunion, les 
limites de sa compétence. Si ces limites ne sont pas dépassées, il ne peut sta 
tuer sur toutes qu'à charge d'appel ~ aussitôt qu'une seule d'entre elles s'élève 
au-dessus du taux du dernier ressort('). 

Cette décision a été justement critiquée. Le cumul des actions doit être 

(1) Pour les difficultés d'application qu'on a rencontrées sous l'empire de la législation actuelle, 
voy. Adnet, n•• 596-613. , 

(~) Drj~ sons l'ancien droit clic a été discutée par Henrys et Bou tarie. Bénech (t. I", pp. 30ï et 
suiv.) donne l'historique de la controverse jusqu'à la loi du 25 mai 1858. 

(:.) Gains, loi i 1, ff. de [urisdiet. 
(4) L'article 9 de la loi ne parle ,111e des juges de paix, mais la jurisprudence française étend le 

même principe aux décisions rendues pa1· les tribunaux de première instance (Benech , ·t. If, 
p 8ï). 
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admis lorsqu'elles dérivent d'une cause commune; mais la raison et les prin 
cipes du droit exigent, an contraire, que chaque demande soit considérée 
séparément lorsqu'elles proviennent de causes diverses. La juxtaposition 
n'altère pas leur source et reste sans influence sur leur nature et leur but. 
On doit alors appliquer le vieil adage : Quol capita, tot sententiœ. Le système 
qu'i a prévalu en France, mais qui a été repoussé en Italie ('), procure au 
plaideur de mauvaise foi un moyen infaillible d'éluder la juridiction du 
jngc de paix. Il n'a qu'à réunir, dans un même exploit, plusieurs demandes 
distinctes, quelque absurde CJUC soit l'une d'elles (2). 

JI n'existe aucun inconvénient à permettre au tribunal de statuer, par un 
seul jugement, et selon les règles ordinaires, sur plusieurs demandes dont 
chacune appartient à sa compétence 1 et sur lesquelles il eût pu être appelé 
à se prononcer séparément, par des décisions distinctes et successives. Ce 
système offre même le grand avantage d'accélérer la solution <les litiges et 
d'amoindrir, dans une proportion notable: les frais de poursuite, <le juge 
ment et d'exécution (~). 

§ ::l. ~l,\TlimES )JOBILIÈIU:S. 

ARTJCLt.: 2-i-. 

Lu1'sque la somme réclamée fait partie <l'ime créance iilus [orte qui est C()Jt 
testée, le montaïü de celle-ci déterminera la compétence et le ressort. 

1 ~ 

C'est surtout à l'égard de lu compétence des juges de paix qu'on avait sou 
levé la controverse fJUC vient résoudre l'article 24 <ln projet. On prétendait 
que ces magistrats n'avaient pas le d~oit de connaitre de l'action en payement 
d'une somme inférieure it deux cents francs, quand celte somme était récla 
mée à titre de reliquat <l'une créance excédant les limites de la compétence 
géné1·ale du lt.:_ibunal cantonal. On soutenait que, si la demande entrait alors 
pa1: sa valeur dans la compétence du juge de paix, celui-ci n'en devait pas 
moins s'abstenir <le la ju~er,.parcc qu'il ne pouvait le faire sans se prononcer 
indirectement sur l'ex isteuco légale d'une delle primitive échappant à sa 
juridiction. 

On oubliait que, dans l'h) polhèse où la créance n'est pas contestée, celle 
at"gnmentation va directement à l'encontre des principes. En France, sous la 
loi du 2~ mai 18381 en Belgique, sous la loi du 2a mars 184-11 la compétence 
el le ressort se déterminent par la valeur de la chose demandée. Celle valeur 
seule se trouve en litige, cl: par conséquent, aussitôt qu'elle ne dépasse pas 

(1) Code italien, art. ï5. 
(1) ltapport de M. Albéric Allard, XXXIII. 
(;;) Guilhon, Examen du projet de loi sur ln co11ipétc11rc des juae,s de J>aü, p. 50 (Pari~, 1860). 

l>cji1 les ju, isconsnltes romains s'étaient prononcés tians le mëme sens (I~. t 1 ; Dig., 1. Il, l. Il). 
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le taux de la compétence ordinaire des juges qc paix, iln'existe aucun motif 
pour la soustraire à la connaissance de ces magistrats. Ce n'est pas l'obligation 
primitive qui fait -l'objet de l'action et de la défense; le débat ne porte 
que sur la somme dont le payement est réclamé par l'une des parties, et 
c'est uniquement pour cette somme que la sentence produira l'effet de chose 
jugée (1). • 

Désormais la question sera résolue pour tous les tribunaux sans exception. 
En distinguant entre le cas où la créance est reconnue et celui où elle est. 
contestée, l'article 24- du projet fait une application rationnelle du principe 
général déposé dans l'article 2L C'est d'ailleurs en cc sens quç la jurispru 
dence belge s'est déjà prononcée C). 

ARTICLE 2:S. 

Lo,·squ'iui ou plusieurs demandeurs agissent contre un.on plusieurs défen 
deurs, en vertu d'u.n même titre, la somme totale réclnmée fixerci lu eompé 
tence et le ressort, sans éym·d à la part de chacun d' eu,x dans cette somme. 

lei encore} la Commission s'est trouvée complétement d'accord avec les 
rédacteurs du projet. 

On sait que cette disposition, après avoir été l'objet de longs débats dans 
la doctrine et la jurisprudence, a fini par obtenir en Belgique, par la loi 
interprétative du 27 mars 18i'.>5, une solution dictée par la saine apprécia 
tion des principes. Quand plusieurs demandeurs, agissant contre le même 
défendeur 1 basent leurs prétentions sur des causes différentes, on ~e trouve 

· réellement en présence d'actions diverses, el chacune d'elles doit alors I pour 
la détermination <le lu compétence et du ressort, être considérée isolément. 
Les demandes, quoique réunies dans la même instance, diffèrent par leur 
origine et leur objet, comme par la nature et la portée du titre invoqué. C'est 
le cas de dire, avec l'un des commentateurs de la loi du 2a mars !841 : 
« Quand différentes personnes se réunissent pour former une demande par 
,> un seul exploit, cet exploit se divise, par la pensée et aux yeux de la loi, 
)) en autant d'exploits qu'il y a de parties à la requête desquelles il est 
» signifié (3). )) Mais celte décision cesse d'être juridique et la question 
change corn piétement de face, lorsque plusieurs demandeurs, agisslnl en 
vertu d'un même Litre, ne dirigent qu'une seule réclamation contre un ou 
plusieurs défendeurs. C'est évidemment la valeur de cette réclamation qui, 
dans tette seconde hypothèse, essentiellement différente de la première, est 
appelée à déterminer la compétence et le ressort. Il n'y a qu'une seule de 
mande , une seule action intentée par plusieurs, et la règle posée à l'article 21 
reçoit naturellement son application. En réa lité , le juge est saisi d'une action 
unique, quoique commune à toutes les parties. 

(1) A1·1. 1551 du Code civil. 
(1) Voy. Ail net, 11° 65; Clocs , n~ IO. 
(3) Cloes , n° 15. 
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l ARTJCLE 26. 

Dans les contestations su» la validité ou la résiliation d'un bail, on détermi 
nera la valeur du litige en cumulant , cm premier cas, les loyers pour toute 
la durée du bail, et, au second cas, les loyers à écheoir. 

Suivant la jurisprudence française, les jugements qui statuent sur l'exis 
tence, la validité , la résiliation ou l'expiration 'd'un bail, sont toujours sus 
ceptibles <l'appel. Le locataire, <lisent les partisans de ce système, ne peut pas 
se libérer en offrant le montant des loyers cnpitnlisés , il n'en resterait pas 
moins soumis à toutes les obligations indéterminées que lui impose sa qua 
lité de preneur ('). Le bailleur, ajoutent-ils, qui réclame la résiliation, ne 
peut pas davantage se prévaloir du montant des loyers ou fermages, puisque 
sa demande a pour objet de priver le preneur <les profits et des avantages 
que le bail doit lui procurer, profits cl avantages qui , eux aussi, ne sauraient 
jamais être exactement déterminés C). 

Sans nier la base juridique de cc système, la Commission a été unanime 
il le repousser comme trop rigoureux pour la simple détermination de la 
compétence et du ressort. Elle a d'autant moins hésité à prendre cette réso- 
1 ution que déjà, depuis plus d'un quart de siècle, le législateur belge s'est 
prononcé dans un sens analogue. Suivant l'article ~ de la loi du 2a mars 
18H, les juges de paix connaissent des demandes en résolution de bail, 
lorsque la valeur des loyers ou fermages n'excède pas les limites de leur 
compétence (3). Le projet ne fait <1uc généraliser cette règle, en l'étendant, 
sous une autre forme, il toutes les contestations sur la validité 011 la résilia 
tion d'un bail (1). Quand le débat portera sur la validité, on cumulera les 
loyers pour toute la durée de la location; tandis que, pour les demandes en 
résiliation, on ne consultera que le montant des loyers encore à échoir e). 

Mais il importe de ne pas étendre les termes <le l'article 26 au delà des pré 
visions <le ses auteurs. La règle consacrée par son texte supp,ose l'absence de 
toute contestation su 1· le fait de l'existence du bail; elle ne concerne que les 
débats portant soit sur la validité, soit sur la résiliation. Si l'existence même 
de la location faisait l'objet du procès, les parties devraient, aux termes de 
l'article 55., évaluer la valeur du litige dans leurs conclusions (6). Cette éva 
luation devrait se faire encore, s'il s'êlgissuit d'une expulsion pour cause d'ex 
piration de bail (7). D'un autre côté , si la réclamation se bornait au payement 

(1) Ainsi, il sera tenu de foire les réparations locatives , il répondra de l'incendie, des dégrada- 
tions qu'éprouvera l'immeuble loué, etc., (articles I ï20, 1 ï52, 1. ï35 <lu Code civil). 

(2) Bencch, t. Il, p. 118. 
(3) Voy. encore l'article I" de la loi lin 5 octobre l 83;;. 
(,.) La question de savoir si l'article 5 de la loi <lu 25 mars 1841 peut être étendu aux tribu 

naux de première instance est aujourd'hui vivement controversée (voy._Cass. Brux., 2:'J mars 1869, 
llelg ,jttd., XXVII, 405). 

('l) C'est le système consacré par l'article Tl <lu Code italien. 
(6) Rnpport <le M. Alh. Allard, XXXV. 
(7) Les motifs qui ont engagé les rédacteurs du projet à lnisser celte espèce en dehors du 

texte de l'article 2o sont indiqués dans le rapport de M. Allard, toc. rit. 
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d'arrérngcs échus et que le titre ne fût pa~ contesté, les juges appliqueraient 
l'article 21. 

AnTICLE 27. 

Lorsque le titre d'·une rente perpétuelle ou viagère ou d'une pens{on alimentaire 
est contesté, lei valeur d1t litige sera 1éterminée par le capital exprimé au 
tiire , et, à tléfaul, en multipliant l'annuité par vingt s'il s'agit d'une rente 
perpétuell« J et pt1r dix s'il s'agit tl'wne renie viagère ou cl'1tne pension ali-. 
mentaire. · 

Suivant l'article 19 de la loi du 2a mars 1841, les arrérages échus doivent 
être addijionnés , et la compétence du tribunal se détermine par le chiffre 
total. 

IUais comment faut-il procéder quand le titre est contesté, en d'autres 
termes, quand l'existence même de la rente est mise en question devant les 
juges? Ici surgissent des dissidences. D'après les uns, il faut, pour la déter 
mination du ressort , consulter Je litre constitutif, lorsque celui-ci cons tale 
que la rente a été créée moyennant un certain capital; lundis que, si elle a été 
constituée, soit à titre gruluit sans indication de capital, soit en échange d'un 
immeuble dont la valeur n'est pas fixée dans l'acte, le demandeur est tenu 
d'en faire l'évaluation dans ses conclusions. Suivant les autres, celte décision 
ne doit être suivie que J)Our les rentes perpétuelles. A leurs yeux, quand-il 
s'agit d'arrérages d'une· rente viagère, et c1 ue l'existence même de celle-ci 
se trouve contestée, le" Jugement est toujours susceptible d'appel. Ils se 
basent, d'une part, sur ce c1ue la rente viagère est essentiellement irrache 
table l'); de l'autre, sur ce que, la durée du service de celte rente étant indé 
terminée, il n'est jamais possible de traduire par des chiffres certains l'éten 
due des obligations qu'elle impose au débirenticr ]"). 

Les mêmes difficultés se présentent pour les pensions alimentaires, que la 
loi de 1841 a également passées sous silence. Comme ces pensions doivent 
durer pendant un temps indéterminé, on soutient c1ue, par cela même 1 le 
litige se trouve toujours placé en dehors des limites <lu dernier ressort, quel 
'{UC modique que soit le montant des prestations périodiques, aussitôt que le 
titre est contesté. 
L'article 27 du projet, auquel la Commission s'est unanimement rallié, 

écarte tontes ces difficultés, en appliquant par analogie les règles de proba 
bilité établies par les lois fiscales (3). A la vérité, les pensions alimentaires et 
les rentes viagères présentent un caractère aléatoire, puisqu'elles dépendent 
de la position et de la vie de ceux au profit desquels elles sont constituées. 
Leur évaluation en capital sera donc toujours, quel que soit le mode qu'on 
adopte, plus ou moins entachée d'arbitraire. l\Iais il ne s'agit pas ici de porter 

(1) Art. i9i9. 
('} Voy. Adnet, n~• 86, 79 l et suiv.; Cloes, n° 33; Beuech, t. li, pp. H, l J 2 et suiv. 
(3) Art. 14, n• 9, de la loi du 22 frimaire nu Vll, · 
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atteinte aux droits respectifs des parties intéressées, Le législateur n'a d'autre 
but que d'écarter des incidents coûteux, en fournissant aux juges une règle 
invariable pour la fixation de la compétence et du ressort , dans les débats 
qui portent sui· l'existence ou la validité des litres de rente. A ce point <le 
vue, il est impossible de ne pas préférer une base stable et légale à des évalua 
tions dépendant du caprice des plaideurs . 

Il est peut-être inutile de faire remarquer c1ue, si le titre n'est pas contesté 
et que la réclamation se borne au payement rl'arrérages, il y aura lieu d'ap 

. pliquer l'article 2J. 

J\-RTJCLE 28. 

Si les rentes ou fermages consistent en denrées ou prestations en nature, 
appréciables d'après les mercuriales, Iéxaluatlo» sera [uite sufoant celle\ du 
mcœché le plus voisin , et ce au jom· de la demande, et, û clrfèmt, ti l'époque 
antérieure la plu« rapprochée. 

AR'flCLE 29. 

Pour les fonds publics et autre» »aleurs susceptibles d'être cotées, on prendra 
la cote de la bourse la plus voisine, et ce au jom· de la demande, ci défaut, 
ci l'époque antfriew·e let plus rapprochée. 

ARTICLE 50. 

Dan« les contestations entre le créancier et le débiteur, relativement aux prioi 
léges ou aux hypothèques, la compétence el le ressort seront déterminés par 
le montant de la créance garantie. 

Il en sera de mhne en maüëre de saisie mobiliëre, pour les contestations entre 
le saisissant el le débitem· saisi. 

Les articles 28 et 29 n'introduisent aucune innovation; ils ne font que 
développer une règle déjà consacrée par l'article 4 de la loi du 2!J mars i 841. 
Quant à l'article 50, il renferme la solution rationnelle et vraiment juridique 
d'une question importante, aujourd'hui controversée. 

Malgré la science et la subtilité qu'on a déployées pour la défense de la 
thèse contraire, il est incontestable que 1 dans les litiges qui- surgissent 
entre créanciers et débiteurs, au sujet d'hypothèques ou de priviléges , la 
créance garantie constitue seule le principal du litige. Dépourvus d'exis 
tence propre, l'hypothèque cl le privilége naissent et s'éteignent avec l'obli 
gation; ils ne sont qu'une sorte de gage, un élément de sécurité fourni au 
créancier con_lre l'insolvabilité future de son débiteur. La valeur de la créance 
est toujours la mesure exacte du préjudice que ce dernier peut éprouver. En 
remboursant la somme qu'elle représente , il échappe à toute poursuite sur 
ses biens. Il s'agit donc simplement d'appliquer ici l'ancien adage : l'aeces 
soire doit suivre le sort du principal. Désormais, contrairement à cc qui a 
été déclaré dans les discussions préliminaires de ln loi de 1841 1 on ne pourra 
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plus prétendre qJ1e le jugement est susceptible d'appel , quand la valeur de 
l'immeuble affecté de privilége ou d'hypothèque dépasse le taux du dernier 
ressort (1). 

La règle tracée au deuxième parag1'aphc <le l'article 50 s'appuie sur le 
même motif. l~e débiteur ne sera pas admis à soutenir c1ue le jugement 
est susceptible d'appel, parce qne le mobilier· saisi représente une valeur 
supérieure au taux du dernier ressort. Le chiffre de la créance sera seul 
pris en considération. Avec le système contraire 1 le jugement statuant sur 
l'existence de la créance pourrait être en dernier ressort, tandis que la con 
testation survenue au sujet do. l'exécution <lu même jugement serait suscep 
tible d'appel. La forme <le la poursuite serait traitée plus favorablement 
que 1~ fond. Le saisi ne peut pas, d'ailleurs, se plaindre de la décision 
adoptée pa.1· les rédacteurs du projet 1 puisqu'il dépend toujours de lui, en 
payant ln son~me récluméè , d'obtenir ii l'instant même la mainlevée des pour- 
sui tes ('). · 

ARTICLE 51. 

Dans les contredit« sur m;_fre ou sur distribution par contribution, l'appel ne 
sera recevable que si la créance contestée excède la somme de 2,000 francs, 
quel qu.e soit d'ailleurs le montent des créances des eoniesuuus et des 
sommes â attribuer. 

Toutefois, si la contestation ne porte que sur la priorité de ranq, on n'aura 
égard qu'à la va lem· de la créance la plus [aible , et, si la somme totale à 
distribuer est inférieure ci 2,000 francs, les questions de p1'é(érence entre 
c1·éct1iciers seront jugées en dernier ressort. .._ • 

L'articlo 51 fixe les règles à suivre pour la détermination du ressort, en 
matière d'ordre et de distribulion _par contribution. 

Ces questions sont aujourd'hui vivement débattues. · 
Suivant un grand nombre d'auteurs et <CarrêLs: la somme à distribuer 

entre tous les créanciers doit seule être envisagée pour la fixa lion du ressort, 
mais celte opinion, malgré l'autorité de ceux qui la professent, est loin d'être 
généralement admise (0). Carré notamment affirme qu'il n'est pas exact de 
dire que ce soit sur le montant de la somme à distribuer que repose le droit 
du créancier. Il prétend avec raison (pic ce droit ne repose que sur le titre 
iuvoqué , et il part de cc fait pour arriver à une conclusion diamétralement 
opposée. « Il s'agit, dit-il, d'une distributionpar conlribution ou d'une dis 
» tribu lion par ordre. Dans le premier cas, la collation ne peul être un objet 
>) de litige qu'autant que le titre du créancier est contesté, ou que l'on pré- 
1i tend qu'il a encouru une forclusion qui s'oppose à ce qu'il soit compris 
>) dans l'état de collocation. Dans le second cas, la collocation peut èlre 

(
1
) Discours de M. Liedts, séance du 6 mai 1840; if/011iteurrl11 ï. 

(2) Voy. l'article 622 <l,t Code <le procédure <le 1806. 
l'oy. Bcncch, t. 11, Pl>· 263 cl suiv.; G!oes, n• 198; AJnell n•1 G:iti-ünï. 
(S) Les autorités sont indiquées par Adnet, n• 608. 

t3 
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» contestée pour ces deux motifs ou pour· un troisième, que n'admet pas la 
,, distribution, celui où l'on maintiendrait que le créancier ne doit être collo 
» qué que dans un rang inférieur à celui qu'il réclame. !\lais, dans tous ces 
,, cas, nulle contestation ne s'élève sur le montant de la somme à distribuer. 
» Elle n'est en litige sous aucun rapport; personne ne prétend qu'elle doit 
» être plus ou moins considérable qu'elle ne l'est. Quel serait donc le motif 
» pour la prendre èn considération, afin de déterminer la compétence eu 
» premier ressort, lorsque le débat sur la collocation n'a, trait qu'à une 
,> créance au-dessous du taux que la loi fixe pour ce ressort. Nous n'en per 
» cevons aucun (1). ,, 
il n'est pas possible d'opposer une objection sérieuse à celte argumenta 

tion. En la consacrant par un texte formel, les rédacteurs du projet ont fait 
une juste application du principe 'posé à l'article 2f. Ici, comme dans les 
autres solutions que nous avons successivement passées en revue, ils se s,ont 
bornés à déclarer , sous des formes diverses, que la compétence et le ressort 
sont déterminés par la nature et le mon la nt de l'action. A' tous égarc.ls, la 
créance pour laquelle on demande à être colloqué est incontestablement la 
mesure exacte de la valeur du litige Çt). Déjà, sous l'ancien droit français, 
cette doctrine était admise par des jurisconsultes éminents (< Lorsque, dans 
>, une instance de discussion ou de partage, dit Jousse , il s'agit de régler les 
» droits des créanciers ou des coportageants, et que ces droits sont contestés, 
» on ne doit point, pour fixer la compétence des présidiaux, avoir égard à la 
» valeur ou montant des effets saisis, mais seulement à la valeur des créances - 
>> ou prétentions des opposants (3). ,> 

La règl~ établie par le deux .. ièmc paragraphe de l'article 51 est un nouvel 
hommage rendu aux principes qui dominent la matière, Le débat, sans' 
porter sur l'existence des créances, se trouve alors restreint à l'examen d'une 
simple question de préférence, 
L'article 51 , qui reproduit- les solutions adoptées en France par la loi du- 

2J mai 18~8 (1), termine l'énumération des bases à consulter en matière 
mobilière. De même que les articles 24 à 50, il a été admis par la Commis 
sio°: à l'unanimité des suffrages des membres présents. 

ARTICLE 52. 

Dan» les cotüestutùms sur la pfopriété ou la possession d'un immeuble, on 
déterminera la valeur de la cause, en multipliant le montant du rerenu ca- ' 
dastra l par le multiplicateur fixé en exécution de la loi du 17 décembre 185 f. 
Il en sera de même des contestations sur saisie immobilière. 

(1) Carré, Luis d'organisation et de compt!terice, t. 111, pp. 65 et 66. 
('l) Voy. clans le mème sens Benech, t. 11, pp. ii1 rl suiv., et Dalloz., llépe,t., v" Dryrt!, de 

[urid., n°' 556 el suiv, 
(~) Tunt« des p1 ésid1C1t1:r I l" pat lie, d1,1p. 1. 
(~) A1·1iclc i62. 
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Il s·agit d'un usufruit Ott d'une nue proptiété, on ne tiendra compte que de 
la moitié de la valeur de l'iinrnettble, déternûnée de la manière indiquée 
ci-dessus. 

La loi du 2ij mars 1841 admet deux modes radicalement différents pour la 
détermination de la compétence et du r~sso1·t. Pour les meubles 1 elle a égard 
au capital; tandis que, pour les immeubles, elle ne considère que le revenu. 

Si ce revenu n'est déterminé ni en rente ni par prix de bail, il est fixé par 
la matrice du rôle <le la contribution foncière, pourvu que ce revenu s'y 
trouve spécialement déclaré; et, si ces trois bases d'évaluation font défaut, le 
demandeur et le défendeur sont' obligés de déterminer la valeur du litige 
dans leurs conçlusions C). 

fi~n faisant même abstraction de l'incohérence ('t de la complication de cc 
système, on peul lui reprocher d'être complétement inapplicable à de nom 
breuses actions qui l'enferment à lu fois un élément personnel et un élément 
réel. Si la demande porte en même temps sur des meubles el des immeubles, 
le plaideur se trouve dans l'impossibilité de se .conforrner aux prescriptions 
de la loi, dans tous les cas où le revenu de ces immeubles est déterminé en 
rente, par prix de bail ou par la matrice du rôle de la contribution foncière. 
Il ne peut fixer la valeur totale du litige ni en capital ni en revenu. S'il capi 
talise 1~ revenu des immeubles pour en réunir le montant à la valeur des 
prestations personnelles , il contrevient à l'article 14, quij ne veut pas qu'on 
s'en réfère au capital, quand il s'agit d'immeubles. S'il prend; au contraire, 
Je parti d'évaluer en revenu la valeur des prestations personnelles; il mécon 
nait le texte des articles 14 el 1?>, qui exigent que ces prestations soient 
évaluées Cf! capital. 
Cette situation bizarre ne, se présente pas seulement pour les actions aux 

quelles la doctrine et la jurisprudence attribuent, ~ tort ou à raison, la qua 
lification <le mixtes : malgré les distinctions subtiles que l'on s'est efforcé de 
faire , le même embarras se manifeste, la même anomalie apparaît, chaque 

_fois qu'il s'agit d'une revendication d'immeuble avec restitution de fruits 
perçu_s et payement de dommages-intérêts C1)- Or 1 ainsi que l'a dit le rap 
porteur de la Commission extra-parlementaire 1 la revendication de la plus 
chétive parcelle de terre est invariablement accompagnée d'une demande en 
dommages-intérêts , et, dès cet instant, la base légale fait défaut. 

Les conséquences pratiques de ce système ne se sont pas fait attendre. Le 
vœu ~u législateur d'obtenir toujours, dans les limites du possible, des 
.actions certaines et déterminées, est loin d'avoir été -réalisé, el les Cours 
d'appel se voient chaque jour saisies de contesta lions dépourvues d'intérêt, 
dont les lenteurs fat,ïguent les justiciables et dont les frais dépassent souvent 
la valeur réelle du litige. En fait, eôntrairement à tous les principes du droit, 
l'accessoire l'emporte souvent sur le principal, pour la détermination de la 
compétence et du ressort. 

Le système présenté par les rédacteurs du projet est plus simple dans sa 

------------- 
(1) Articles 1'4. et t8. 
(!) Voy., les arrêts ci lés pnr M. A Ibérie Allard au n• XL1de son rapport. 
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base et sera plus efficace dons ses conséquences. Pour les immeubles, aussi 
bien que potu les meubles, il ne tient compte que de fa \'a leur en capital; en 
d'autres termes, revenant à l'usage suivi sous l'ancien droit français, il exige 
la capitalisation du revenu, duus toutes les contestations qui portent sur la 
propriété ou la possession d'un immeuble. Le nombre des actions Indéter 
minées sera ainsi considérablement réduit et la plupart des inconvénients 
dont on se plaint ne larderont pas à disparaître C). 
Pour arriver à cc résultat, l'article 51 du projet présenté par l'honorahle 

M. Bara, indiquait les bases suivantes : « Dans les contestations sur la pro 
» priélé ou Ia possession d'un immeuble, on déterminera la valeur de la 
» cause en multipliant par trente le montant du revenu cadastral. S'il s'agit 
» d'un usufruit ou <l'une nue propriélé , le revenu cadastrai sera multiplié 
» par quinze. Si la contestation porte sur une servitude, on fixera la compé 
,, lente et Je ressort, en prenant le quart. dé la valeur du fonds servant. » 

Le Gouvernement n'a pas complétcment accepté ce mode <l'évaluation. 
Tout eu se rnlliant , en principe, aux idées émises par les rédacteurs' <lu 
projet primitif, il a fait subir à l'article 5f de cc projet (devenu l'article 52) 
une modification importante. 
Suivant l'article 5 cle la loi <lu f 7_déccmbre j 8:H 1 relative aux droits de suc 

cession et de mutation par_ décès, le Gouvernement est tenu de déterminer 
périodiquernent , à" l'aide des ventes publiques enregistrées pendant, les cinq 
dernières années au moins; le rapport moyen du revenu cadastral à la valeur 
vénale. D'après le même article, ce rapport doit être établi distinctement pour 
tes propriétés bâties et pour les propriétés non bâties.soit par bureau de per 
ccption, soit par commune. 

IU. le Ministre <le la Justice a pensé que Je multiplicateur. établi en exécu 
tion <le celte loi est de nature a faire connaitre, bien mieux que celui de l'ar 
ticle 51 du projet primitif, la valeur exacte des immeubles en litige. Malgré 
les améliorations introduites par la récen'te péréquation cadastrale, il est no- , 
toire que, surtout pour les terrains non bâtis situés à l'intérieur des villes, il 
n'existe souvent aucun rapport entre la valeur vénale et le revenu indiqué. 
Au point de vue qui nous occupe, le fait aurait peu de gravité sous l'empire 
<l'une· législation qui enlèverait aux juges de paix la connaissance de toutes les 
demandes réelles, immobilières ·e_l mixtes; mais il en serait autrement, et des 
abus sérieux ne tarderaient guère à se manifester clans un système beaucoup 
plus large , où toutes les actions civiles sont soumises à la juridiction de ces 
magistrats jusqu'à la valeur de trois cents francs. Avec le mode d'évaluation 
indiqué à l'article 31 du projet prjtnitif', le tribunal cantonal pourrait être' ap 
pelé à statuer, en dernier ressort, sur des procès d'une importance de plu 
sieurs milliers de francs (1). Au contraire, en se conformant aux indications 

r. 
' 

{') Sous l'ancien droit français, le capital seul servait de base au calcul du dernier ressort. Il 
en était de même dans quelques-unes de nos provinces, notamment dans la principauté de Liégé 
{ t'oy. les autorités citées par M. Alb, Allard , Rapport, XXIX). 

(1} Un membre de la Commission a vu vendre à Lirge, au prix de 8,000 francs, une parcelle 
de terre portée à la matrice cadastrale pour un revenu de 5 francs. D'après l'arrêté r~yal du 
25 juillet 1867, il existe, dans le ressort du bureau de Bruxelles, des immeubles dont le revenu 
cadastra] tloil Nrc multiplié par 2,000. 
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fournies par les arrêtés royaux pris en exécution de la loi citée, la valeur 
réelle sera, presc1uc toujours, désignée avec une remarquable précision. A la 
vérité, lus boii: ne figurent pas dans ces arrêtés , mais leur· absence y est pré 
eisémént motivée par la considération que la valeur aciuelle des propriétés 
boisées n'est pas susceptible d'être déterminée au moyen du revenu cadas 
tral (1). 

Au premier abord, la disposition relative à la saisie immobilière semble ne 
pas être en parfaite harmonie avec la règle admise pour les saisies mobilières 
par l'article 50; mais, de même que les rédacteurs du projet, la Commission 
a pensé qu'il est difficile <le ue voit· qu'un simple incident de poursuite dans une 
mesure aussi grave. Ce mode d'exécution présente, en effet, à l'égard du saisi, 
un caractère incontestablement réel, puisqu'il tend à lui culevcr la propriété 
de ses immeubles pour la transférer à un tiers. Le législatem· l'a si bien com 
pris qu'il exige la transcription de la saisie sur les registres de la conserva 
tion des hypothèques ('). Une fois régulièrement opérée, elle devient com 
mune à tous les créanciers inscrits et ne peul plus être rayée que de leur con-, 
senlement ou en vertu d'un jugement ('). L'intérêt du saisissant n'est donc 
pas seul en cause; et , dès lors, au lieu de s'en référer au montant de s~ 
créance pour déterminer le ressort, il vaut mieux prendre en considération 
la valeur des biens saisis. C'est, d'ailleurs, en faveur de ce système que s'est 
prononcée notre jurisprudence nationale, et la même pensée se trouve expri 
mée à l'article 70 de la loi du H, août 18a4 sur l'expropriation forcée ('). 
Le projet actuel ne reproduit pas la disposition suivante du projet primi-, 

tif: Si la contestation porte sur une servitude, on détermine-ra la compétence 
et le ressort, en prenant le quart de la va/eu,· du fonds servant, culeulée 
comme il est dit au § -1 cr ci-dessus. 

Cette suppression est facile à justifier. 
JI n'est nullement démontré que, pour apprécier la valeur de la servitude 

il faille uniquement prendre en considération l'importance du fonds ser 
vant (5). A côté du dommage que la servitude cause à cc dernier, il est indis 
pensable de placer l'augmentation de valeur qu'elle procure au fonds domi 
nant. La mesure exacte de l'intérêt de celui qui · exerce la servitude ne 
consiste, en aucune manière, dans le préjudice qu'il impose au posse,sseur 
de l'immeuble grevé .. Propriétaire d'un établissement industriel de premier 
ordre, j'exerce un droit de passage sur plusieurs terres voisines , dont lu der 
nière n'a qu'une contenance de dix mètres carrés. En supposant que son 
possesseur me suscite des entraves, dira-t-on que l'action confessoria seroi 
tutis ne représente pour moi que le quart <le la valeur du chétif immeuble 
servant? Avec un tel système, le juge de paix, contrairement au vœu de la 
loi, statuerait souvent en dernier ressort sur des contestations d'une irnpor- 

(1) Voy. les considérants Je I'arrêté rnjal du .25 juillet 186i .. 
(') Art. 19 de la loi di,' 15 aoüt 1854. 
(Z) Art. 55 de la loi citée. 
(4) Voy. Adnet, n° 655. 
(11) Rapport de M. Allnrd, XLIIJ. 
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tance infiniment supérieure nu taux. fixé par I'article 2. Il est pr,iféraLlo , à 
tous égards, de ranger ces causes parmi les litiges pour lesquels l'article 33 
requiert une évaluation dans l'exploit introductif d'instance. Aujourd'hui, il 
est vrai, le plus petit procès sur une servitude peut être sujet à appel i mais, 
avec les précautions que nous pt·enons plus Join contre f.es évaluations exagé 
rées, les abus qui ont eu lieu dans la pratique seront désormais beaucoup 
moins à redouter. 

§ 4. J~VAI.UATION OU 1,ITIGF.. 

A1rr1cu: 55 

Lorsque les bases indiquées ci-dessus font défaut, le demandeur sera tenu 
d'é-valtœr le litige dans les conclusions de l'assignation, sinon, le jugement 
sera en dernier ressort 

Néanmoins, si l'évaluation du demandeur n'excède pas le tau» dtt dernier 
ressort, Olt si elle a été omise, le défendeu1· pourra faire l'évaluation dans 
seïpremiëres eonelusion« et fixer ainsi la compétence el le 1·essort pour les 
d . \ eux parties. 

ARTICLE 5-i-. 

Les pa1·lie~ oui, pou,· ester en justice, doivent se J>OWToir d'une aulo,·isatio11, 
seront tenues de justifie>· qu'elles sont spécialenunü autorisées <i faire l'éva 
luation prescrite par l'article pi·écédent. 

ARTICLE 5~. 

S'il résulte manifestement des [aiis et doçument« de la cause que la partie a 
fait une évaluation exagérée en -rue de se résen,er le droit d'appeler, le tri 
bunal d'appel pourra la eotulamner à des <JommCtges-i11té1·êts, et l'appel sera 
cléclarf; non recevable - 

ARTICLE 56. 

Les ouestion« d'État et autres demandes prineipale» qui ne sont pas suscep 
tibles d'évalu.alion ne pourrtnü être jugées qu'en premier 1·es101·t. 

En groupant les règles exposées dans les trois paragraphes précédents, on 
s'aperçoit que les cas où les plaideurs seront tenus de faire l'évaluation du 
litige deviendront, à l'avenir, beaucoup plus rares que sous l'empire de la 
législation actuelle. lUais ces cas, quoique moins fréquents, n'en continueront 
pas moins à se présenter, et dès lors il importe de songer aux abus qui se 
sont si fréquemment produits, soit au moyen d'évaluations ,exagérées, soit 
par l'absence de toute évaluation dans les documents du procès. 
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La loi du 2a mars j 841 renferme, au sujet de la fixation Je Ia valeur des 
demandes indéterminées, un système qui laisse beaucoup à désirer. 

A l'égard des actions mobilières, qui n'excèdent pas les limites de la corn 
pétence des juges de paix, l'article 8 <le la loi citée porte : « La compétence, 
» s'il s'agit d'une somme d'argent ou <l'un objet appréciable d'après les mer 
>> curiales, sera déterminée par les conclusions du demandeur, et, dans tous 
» les autres cas, par l'évaluation qu'il sera tenu de donner, à peine ~c se voir 
>l refuser toute audience. - Le demandeur pourra se libérer en acquittant le 
» prix cl~ celte évaluation, sans préjudice aux intérêts et aux dépens, s'il y 
>) a lieu. » 

Pour les demandes mobilières appartenant à la compétence des tribunaux 
de première instance, les articles -fa, 16 et J7 ajoutent r « Si la valeur de 
» l'objet mobilier est indéterminée, Je demandeur devra la déterminer dans 
» ses conclusions, à peine de voir rayer la cause du rôle et d'être condamné 
,, aux dépens. - La cause sera également rayée du rôle, avec dépens, si-la 
,, demande a pour objet des dommages et intérêts, soit principaux, soit accès 
» soires, qui n'auraient pas été évalués et spécialement motivés dans les • 
» conclusions. - Le défendeur pourra se libérer en acquittant le prix de 
» celle évaluation, pourvu qu'il s'agisse d'une demande ou d'un chef de 
» demande purement personnelle et mobilière, sans préjudice aux intérêts 
» et aux dépens, s'il y a lieu. 1> 

Ces dispositions se complètent par l'article 18 conêemant l'évaluation 
des actions immobilières : et Lorsque la valeur· d'un. objet immobilier ne 
» peut être déterminée ..... , le demandeur et le défendeur devront la déler 
» miner dans leurs conclusions. Si l'évaluation la plus élevée n'excède pas 
>> les limites du dernier ressort, l'affaire sera jugée sans appel.. ... - A défaut 
J> d'évaluation par le demandeur, l'affaire sera rayée du rôle et il sera con 
» damné aux dépens, et, à défaut d'évaluation par le défendeur, la corn 
>, pétenee du juge sera déterminée par celle faite par le demandeur. - 
» Toutefois, à défaut d'évaluation pa1· le demandeur, le défendeur pomra 
» poursuivre la cause en faisant l'évaluation, laquelle, clans ce cas, déter- 
» minera la compétence <lu juge. >> • 

Nous avons déjà dit, sous l'article précédent, que ce système a été pro 
fondément modifié par les rédacteurs du projet, en ce sens que désormais les 
actions immobilières, aussi bien que les demandes mobilières, devront être 
appréciées en capital. Mais cette modification n'est pas le seul changement 
qu'ils aient fait subir au système qui a prévalu en J84L Jls ont supprimé la 
faculté de rachat, accordée au demandeur en matière mobilière. Ils ont écarté 
l'étrange sanction ajoutée au devoir d'évaluer, sanction consistant dans la radia, 
lion du rôle. lis exigent, eu fin, que le demandeur évalne le litige dans l'exploit 
introductif d'instance, au lieu de le faire dans les conclusions subséquentes. 

A l'article 56, le projet primitif cornminait une amende de 2a à nOO francs 
contre le plaideur coupable d'avoir fait une évaluation exagérée. 

D'après le texte actuel 1 l'auteur d'une évaluation exagérée est simplement 
passible de dommages-intérêts. 

En présence du système complet el parfaitement coordonné qui est soumis 
à notre appréciation ~ la condamnation à t'amende cônslituerai! une rigueur 
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excessive. Si les parties ne font pas l'évaluation requise par ra loi, elles seront 
censées renoncer à se pourvoir par appel contre ln sentence qui interviendra. 
Si l'évaluation existe. mais porte manifestement le caractère d'une exagéra 
tion commise en vue d'éluder la loi qui fixe le taux du dernier ressort, le 
tribunal compétent déclarera l'appel non recevable et mettra les dépens de la 
seconde instance à charge du coupable. En ajoutant à cette double garantie 
la faculté de condamner l'auteur de l'exagération à ;les dommages-intérêts 
envers son adversaire, la Commission a cru répondre a toutes les exigences 
raisonnables. De nouveaux délits , lors même que leur répression est confiée 
aux tribunaux civils, ne doivent jamais être admis qu'avec une grande ré 
serve. Indépendamment de la considération t;ès-sérieuse que la partie peut 
s'être trompée en attribuant à l'objet du litige une valeur particulière, telle 
qu'un prix d'affection, on ne doit pas oublier que l'évaluation est plus sou 
vent l'œuvre des hommes de loi que celle des plaideurs. 

Nous croyons inutile d'énumérer les moli rs qui on L engagé la commis 
sion à voter les autres dispositions des articles 55, 54, 5o et 56. Tous ces 
motifs sont indiqués et développés, avec autant de science que de lucidité, 
dans le rapport de 1\1. Albéric Allard C). 

§ 5. OES DEMANDbS REt:Oi~YJ..:NTlONt'ŒLLES. 

ARTICLE 57. 

Les demandes reconventionnelles n' exe1·ceront, en ce q1.ti touche la compétence 
et {e ressort, aucune influence sur le jugement de la demande principale. 

Elles seroiit elles-mêmes, à cet éga-rd, considérées comme demandes principales 
et soumises aux règles établies ci-dessus. 

! 

L'article 22 de la loi du 2a mars 1841 porte : 

cc Lorsque à la demande principale, il 'est opposé une demande reconven 
» tionneJle ou en compensa Lion 1 et que chacune d'elles est susceptible d'être 
n jugée en dernier ressort, le juge de paix ou le tribunal de première 
)> instance prononcent sur toutes sans appel. Si l'une des demandes n'est 
» susceptible d'être jugée qu'il charge d'appel, il ne sera prononcé sur toutes 
» qu'en premier ressort 

>> Si la demande reconventionnelle ou en compensation excède les limites 
,, (le la compétence du juge de paix, il pourra 1 soit retenir Je jugement de 
n la demande principale, soit renvoyer sur le tout les parties à se pourvoir 
» devant le tribunal de première instance, sans préliminaire de con ci 
» liation. » 

(1) Voy. le rapport, ~0• XLIV et suiv, 
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Cel article, s'écartant de la jurisprudence reçue à l'époque de sa promul 
gation, prohibe, dans sa première partie , le cumul de la demande principale 
el de la demande reconventionnelle, pour vérifier si le jugement est rendu 
en premier ou en dernier ressort. Il exige que chaque demande soit séparé 
ment appréciée. 
Sous le rapport de la logique et des principes essentiels <le la procédure, 

cette décision se laisse aisément justifier , mais on ne saurait en dire autant 
de la singulière option que Je législateur, au deuxième paragraphe du même 
article, accorde au juge de paix. Hégulièremenl saisi d'une action rentrant 
dans le cercle de sa compétence, il lui est permis de refuser sa juridiction et 
de renvoyer la connaissance de la demande au tribunal de première instance. 
Comme si la non-recevabilité de l'action reconventionnelle pouvait ngir sur 
le jugement de l'action originaire ! 

Une autre critique fondée peut être dirigée contre les dernières lignes du 
paragraphe premier de l'article 22. La demande principale, lors même qu'elle 
est de nàturc il être jugée en dernier ressort, n'est plus jugée qu'en première 
instance, aussitôt que le défendeur produit une demande roeonvculionnel!c 
dépassant le taux du dernier ressort. li suffit ainsi que le plaideur de mau 
vaise foi, pour se ménager infailliblement la faculté de l'appel, imagine une 
demande reconventionnelle excédant 500 francs devant la justice de paix el 
2i000 francs devant lc tribunal de première instance. Que celle demande soit 
non recevable ou mal fondée, l'appel n'en reste pas moins ouvert. 11 reste 
011ve1·t, quand même Je tribunal a prononcé la disjonction C)- 
En France, les lois du 2~ mai et du 11 avril 1858 ont voulu remédier à cet 

inconvénient, en décidant qu'une demande reconventionnelle en dommages 
intérêts doit toujours être jugée en dernier ressort, quand ces dommages 
intérêts sont exclusivement fondés sur 1~ demande principale elle-même (2). 
En Belgique, les tribunaux, malgré le silence de la loi, se prononcent dans 
Je même sens, afin de déjouer l'une des manœuvres familières aux défendeurs 
qui cherchent à prolonger les procès par des appels non fondés. l\Iais l'expé 
rience a prouvé que ce remède, dont la ]égalité peut être sérieusement con 
testée chez nous, est loin d'offrir une efficacité suffisante. Au lien de produire 
une demande reconventionnelle en dommages-intérèts , le défendeur récalci 
trant invente une demande en compensation, et il arrive de la sorte à se 
ménager, avec la même facilité, le recours éventuel au juge supérieur. 
Il faut donc chercher un remède plus efficace. Les rédacteurs du projet 

croient l'avoir trouvé en isolant complétement , an point de vue qui nous 
occupe, les demandes principales des demandes reconventionnelles. A leur 
avis, la reconvention, déjà déclarée impuissante à modifier la compétence, 
doit cesser d'être apte à produire l'effet contraire ù l'égard du ressort (°). 

(1) Voy. Adnèt, n•• 857 et suiv.; Cloes, n° 2ï8. 
(':!) toi du 25 mai 1858, ari. ï; loi du 11 avril 18::SS, art. 2. 
(~) A ce sujet, M. Alb. Allard dit, avec beaucoup de raison : « Dans cette question, comme dans 

.,. beaucoup d'autres qui touchent à notre sujet, les fausses doctrines sont venues de ce qu'on n'a 
» pas voulu voir la -eorrélation intime qui existe entre les règles de la compétence et celles du 
" ressort, En cc qui touche la compétence, le législateur a proclamé que la reconvention était 
" impuissante à la modifier; pour le ressort, au contraire, il s'est obstiné à lui donner un effet 
,, contraire aux principe. > (Rapport, L.) 
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Dans ce système, la valeur de l'action originaire et celle de la demande 
reconventionnelle ne seront jamais cumulées, pour la détermination de la 
compétence et du ressort, Les deux demandes seront traitées, au contraire, 
comme si cites étaient portées successivement par chacun des demandeurs 
devant le même tribunal. Qu'elles procèdent <le la même cause ou qu'elles 
dérivent de causes différentes, qu'une connexité plus ou moins étroite existe 
ou n'existe pas entre elles, la même règle simple et sûre recevra son applica 
tion. Pour savoîr si l'appel est recevable, il faudra toujours procéder à l'ap 
préciation isolée des exigences respectives des plaideurs, 

La Commission ne se dissimule pas que cette innovation radicale est de 
nature à offrir des inconvénients dans quelques cas particuliers. Un jugement 
entre les mêmes parties sera parfois rendu en premier ressort sur certains 
chefs et en dernier ressort sur d'autres, et celle sorte d'anomalie apparente, 
en cas d'insolvabilité de l'un des plaideurs, pourra compromettre sérieuse 
ment les intérêts de celui qui n'a obtenu qu'une sentence susceptible d'appel 
l\fois la Commission n'en a pas moins été unanime à accepter la solution .pro 
posée par les rédacteurs du projet. Quand le législateur se trouve en mesure 
de réaliser un progrès considérable, il ne doit pas se laisser arrêter par 
quelques cas fort rares où la loi existante, malgré ses incohérences et ses 
vices, présente certains avantages particuliers. Il est incontestable que le 
régime actuel fait surgir sans cesse, devant tous les tribunaux du pays, une 
multitude de demandes reconventionnelles dérisoires et rutiles, qui n'ont 
d'autre but que de procurer aux débiteurs de mauvaise foi le moyen d'éluder 
les prescriptions. Jes plus formelles <les lois de compétence. La reconvention 
est, en réalité, une prorogation de juridiction admise en vue de réaliser une 
économie de temps et de frais, au moyen d'une seule procédure pour deux 
demandes. Or, avec le système qui- a prévalu en i84i, on arrive à un résultat 
diamétralement opposé. Le demandeur devient le jouet du caprice cl de la 
ruse du défendeur. Tandis que la loi lui reconnaît le droit de réclamer une 
décision souveraine, il se voit traîner de juridiction en juridiction, parce 
,1u1I plaît à son débiteur de lui opposer un grief imaginaire. Les abus devien 
nent , chaque jour, plus nombreux et plus graves On a vu le débiteur d'une 
rente de deux francs, au capital de quarante francs, forcer son créancier à le 
suivre devant la Cour d'appel, parce qu'il avait cru convenable d'ajouter à la 
demande en nullité d'un commandement celle de trois mille francs pour 
dommages-intérêts, du chef de l'atteinte prétendûment portée à son crédit 
et à sa considération personnelle C). Le rapporteur de la Commission extra 
parlementaire a raison d'affirmer que toutes les lois sur le ressort sont deve 
nues parfaitement illusoires (1). Un remède radical est urgent et indispensable. 

L'article 22 de la loi du 2a mars i84i renferme deux fois l'expression: 
t< Demande reconventionnelle ou en compensation. » Ces derniers mots, 
qui avaient été empruntés aux lois françaises duit avril et du 2o mars 1858, 

( 1) Benech, t. li, p. 40!1, 
(2) Rapport, L. 
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ne se trouvent pas dans le texte de l'article 57 du projet. La demande en 
compensation n'étant qu'une variété des demandes reconventionnelles, il est 
fort inutile d'en faire mention; après avoir parlé du genre, on n'a" pas à 
signaler l'espèce (').' 'On peut même dire que ces mols doivent disparaître, 
parce qu'ils sont de nature à donner lieu à une confusion avec la compensa 
tion légale I qui n'est qu'un mode de payement et qui opère· de plein droit, 
quand il s'agit de deux dettes qui ont pour objet une somme d'argent ou une 
certaine quantité de choses fongibles t!e la même espèce, également liquides 
et exigibles C1

). 

§ 6. DES INClOEi'\TS. 

A l\TICl,E 58. 

Le juge, compétent pour statuer sur la demande principale connaitra de tous 
les incidents et devoirs d'instruction auxquels donne lieu cette demande. 

Tou te{ ois, les juges dé paix et les tribunaux de commerce ne pourrtnü con 
naître des inscriptions en faux. 

A l'exception des déclinatoires pour incompétence, les jugements sur incidents 
el les jugements d'instruction suivront, pom· la recevabilité de l'appel, le 
sort de la demande principale. 

Depuis des siècles, les Jurisconsultes français se sont montrés unanimes à 
proclamer la règle 1 devenue banale à force d'être citée : « L'incident parti 
n cipe de la nature du fond.» Le tribunal compétent pour juger le principal 
en dernier ressort doit pouvoir juger de même les incidents qui surgissent 
dans le cours de Ja procédure (3). 

i\ la vérité, celle règle a toujours subi quelques exceptions , soit pour la 
compétence, soit pour le ressort. Ainsi les articles 14 et 427 du Code de pro 
céd ure de 1806 soustraient à la connaissance des juges de paix et des tribu 
naux de commerce les vérifications d'écriture et les inscriptions de faux , 
tandis que l'article 426 dénie à la juridiction consulaire le droit de statuer 
sur les contestations de qualité. C'est ainsi encore que l'article 4~4 du même 
Code, confirmé par l'article 10 de la loi du 2~ mars 184!, porte que les décli 
natoires sur incompétence sont toujours sujets à appel, quand même le jnge 
ment a été qualifié en dernier ressort ('). 
Le texte de l'article 58 du projet 1 où le mot incident est pris dans le sens 

le plus large., maintient. quelques-une~ de ces exceptions (5). Il décide que les 

{ 1) Rapport de M. Alb. Allard, ibid. 
(1) C. civ., art. 1290. 
(°) Voy. Jousse, Commentaire sur les présidiaux , pp. 180 el suiv. 
(i) En rapprochant les articles 455 cl 454, il est impossible de donner une autre interprétution 

au prem iër. (J'ày. Carré et Ad. Cha111·ea11, sons l'art. 451-.) 
(~) • Le projet, dit M. Albériè Allard, prend le mot incidmts dans le sens large, comme le 

faisai L jadis l'édit des présidiaux, dont l'article 2 était ainsi conçu : c Les présirlinux jugent 
• sans appel el comme juges souverains en dernier ressort, tant en instructions, i11cide11ts, que 
• pri11cipal et dépens, procédunts <lesdits jugcments , 11 quelque somme qu'ils puissent monter. ,, 
(Rapport, Lli.) 
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juges de paix '-'t les lrihunaux decommerce ne connaitront pas des inscrip 
tions de faux. Cette procédure, qui aboutit souvent à la constatation d'un 
crime, ne peut pas 1 en effet, être convenablement suivies devant un tribunal 
où il n'y a pas clé ministère public. Il importe que celui-ci assiste à tous les 
actes et à tous les jugements, afin de voir si un faux a été commis, de le re 
chercher et do le déférer à la justice (1). 

L'article 58 se conforme encore aux traditions reçues, en ce qui concerne 
les déclinatoiros sur incompétence. En allant au fond des choses, on ne tarde 
pas à s'apercevoir que le droit <l'avoir tel juge plutôt que tel autre n'est pas 
susceptible <l'évaluation. L'ordre des juridictions touche, d'ailleurs, directe 
ment à l'intérêt général de la société, et-cette raison, plus encore que la pré 
cédente, exige que le recours du juge inférieur au juge supérieur soit toujours 
admis en cette matière. 

/Huis les rédacteurs du projet ont suivi un système tout opposé à l'égard , 
des vérifications d'écriture et des contestations de qualité. En présence des 
termes généraux et absolus du texte du premier paragraphe de l'article 58, 
les juges de paix et les tribunaux. de commerce connaîtront désormais de ces 
incidents, quand le fond du procès rentrera clans le cercle de leur compé 
tence. Il en sera rie même des demandes en garantie et en intervention, qui 
seront considérées 1 elles aussi 1 comme de simples accessoires de la demande 
principale. 
La Commission, adoptant les motifs développés par le rapporteur de la 

Commission extra-parlementaire, a été unanime à approuver ce système, qui 
mettra un terme à de vives controverses et. épargnera aux plaideurs bien des 
retards et des dépenses inutiles C). Les craintes que pourrait faire concevoir 
cütle nouvelle extension des pouvoirs des juges de paix doivent céder devant 
la considération que l'appel sera toujours ouvert contre la sentence du tribunal 
cantonal, aussitôt que la valeur du litige dépassera la somme de cent francs. 

La Commission a l'honneur 1 Messieurs, de vous proposer l'adoption du 
chapitre }cr du titre Ier du Liore préliminaire, avec les modifications indi 

. <tuées dans le projet annexé au présent rapport. 

Le Préside,~t- R apporteur, 
J.-J. THONJSSEN. 

(1) Dans l'Exposé des motifs <le l'article 14 du Code <le 1806, Pigeau n'indique ces raisons que 
pour les justices de paix. li est évident qu'elles s'appliquent, avec la môme force, aux tribunaux 
<le commerce, ' 

(2)_ L'article 42ï ne parlant que des tribuuaux de commerce, on se demande aujourd'hui-si la 
nième règle est applicable aux juges do paix. Des controverses plus vives encore existent à l'égard 
des demandes en ga •. nntie el en intervention. On se dispute encore sur le point <le savoir si, en 
vertu de l'article 454, l'appel est recevable, quelle que soit l'espèce d'incompétenea allés née. 
( roy. Carré et Ad. Chauveau, sous les articles cités, et les nombreux auteurs indiqués par M. Ail,. 
Allnrd , aux n"' Lli et LIii de son rapport.) Toutes ces contestations, souvent ruineuses pont· les 
plaideurs , disparaltrout pa1· l'adoption du texte <lc-l'articlo,58. 
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PRO.JETS DE LOI C). 
- 

LIVRE PRÉLIMINAIRE. 

TITRE PREMIEH. -- DE LA COMPÉTENCE EN MATIÈBB CO!'ITENTIEUSB. 

CHAPITRE PREMIER. - IJt: u COMPtTENCE D'ATTIIIBOTION, 

SECTION PREMIERE - f.:H1pék11ee dP dher•e■ Jqrldle*loa•. 

Projet du Gou,et'Rement. 

ÀRf. 2. 

Les jugeg de paix connaissent de toutes les 
actions civiles, en dernier ressort jusqu'à la 
va lem· de cent francs, el I en premier ressort, 
jusqu'à la valeur de trois cents fran~s. 

' AR·r. 4. 

Hors le cas où la dépossession ou le trouble a 
été causé par violence ou voie de fait, les actions 
(10S$CSSOires ne seront recevables que sous les 
conditions suivantes; 

t O Qu'il s'agisse d'immeubles on de droits 
immobiliers susëeptibles d'être acquis pal' pres 
cription; 

2° Que le demandeur prouve avoir été en 
possession pendant une année au moins , 

3° Que la possession !éunisse les qualités 
requises par les articles 2,228 à 2,235 du Code 
civil; 

4° Qu'il se suit écoulé moins d'une année 
depuis le trouble ou la dépossession. 

Projet tle la section centrale 

ART. i. 

Les juges de paix connaissent de toutes les 
action!> eiviles et commerciales, en dernier res 
sort jusqu'à la valeur de cent francs, et, en 
premier ressort, jusqu'à la valeur de trois cents 
francs. 

ART. 4. 

Les actions possessoires ne seront recevables 
que sous les conditions suivantes. 

1 • Comme ci-eoutr». 

~ Comme ci-co11lre. 

8° Comme ci-contre. 

4° Comme ci-cohtre. 

l.es conditions indiquées aux 11•• 2 et 3° ne 
seront pas requises, quand la dépossession ou 
le trouble a été causé par violence ou voie de 
fait. 

(1) Nous ne mettons en regard que les articles qui ont été modifiés par la Commission. 
t 
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Projet du Gou,ernemenl. 

ART. 7. 

Ils se déclareront pareillement incompétents 
da os les cas prévus aux n~ 1, 2, 3, 4, 0, 10 et 11 
de l'article 5, si le titre; la propriété., les droits 
de servitude ou la mitoyenneté du mur sont con 
testés, 

ART. 8. 

Les trihnnaux de première. instance connais 
sent de loufes matières, à l'excepiion de celles 
qui sont attribuées aux juges de paix, aux tribu 
naux de commerce et aux conseils de prud' 
hommes. 

ARY, 9. 

Les tribunaux de première instance connais 
sent, en outre, des appels des jugements rendus 
en _premier ressort par lei; juges de pilix. 

i\irr. 12. 

Les l_ribnnaux de commerce connaissent : 

l•roje( ue la section centrale. 

ART, 7. 

Quand la valeur de la demande dépasse trois 
cents francs, ils se déclareront pareillement in 
eompëtents dans les cas prévus aux n°1 1 , 2, 3, 
4-; !) , t O et 1 t de l'article 3, si le titre, la pro 
priété, les droits de servitude oti la mitoyenneté 
du mur sont contestés, 

A1rr. 8. 

Les tribunaux de première instance connais 
sent de toutes matières, à l'exception de celles 
qui sont attribuées aux juges de paix, aux tribu 
naux de commerce et aux conseils' de prud' 
hommes. 

Néanmoin&, quant à ces matières, le défendeur 
qui n'aura pas élevé le déclinatoire dans ses 
premières conclusions, sera déchu du droit 
d'opposer l'exception d'incompétence. 

ART. 9. 

Les tribunaux de première instance connais 
sent, en outre, des appels des jugements rendus 
en premier ressort par les juges de paix, en ma 
tiëre civile; 

Comme ci-contre. 

t0 Des contestations relatives aux-actes ré 
putés commerciaux par la loi, et spécialement 
des actions dirigées par les tiers contre les fac- 
teurs ou commis de marchands, à raison de leur 
trafic; 

2• Des contestations entre associés, ou entre 1 , 2° Comme ci-contre. 
administrateurs ou associés, pour raison d'une 
société de commerce; 

{ ° Comme ci-contre. 

5° Des contestations relatives au transport 1 3° Comme ci contre. 
des marchandises el objets de toute nature, par 
les chemins de fer de l'État; 

4• De tout ce 1111i concerne les faillites, con-1 4• Comme ci-,:pnh·e. 
furmémel\t à ce qui est prescrit au livre Ill du 
Code de commerce. 

5° Des appels des jugements rendus en pre 
mier ressort p~r les juges de paix, en matière 
commerciale. 
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Projet du Gou,.e1·!)ement. 

Au. -19. 

La Cour de cassation connait: 
1° Des demandes en cassation contre les ar 

rêts et contre les jugements rendus en dernier 
ressort: 

2° Des règlements Je juges, des demandes en 
renvoi d'un tribunal à un autre el des prises à 
partie. 

.Projet tlP. la section centrale. 

Comme ei-eomre. 
1° Comme ci-cont1·e. 

2° Comme ci-contre. 

5° Et, généralement, de toutes les matières 
qui lui sont auribuéeà par la loi. 


